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JUSTICE CIVILE 

COUH DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troploiig, 

Audience du 29 mars, 

COMMERCE MARITIME. — PAIEMENT DU FRET. — CAWTAISK. 

^— VENTE DES MARCHANDISES. 

Si h cosignataire refuse de recevoir les marchandises, le ca-
pitaine ne peut les faire vendre, pour le paiement de son 
fret, que par autorité de justice. Le capitaine qui a fait 
vcnire les marchandises, non par autorité de justice, mais 
à l'amiable, n'a, en cas d'insuffisance de la vente, aucun re-
cours contre le chargeur. 

En janvier 1850, le sieur Fréret, négociant à Fécarnp, 

chargea la maison Daniel Ancel et fils, du Havre, d'em-

barquer pour son compte des marchandises à la destina-

lion de San- Francisco. Le sieur Biaise, armateur à Saint-

Malo, qui avait alors au Havre un bâtiment en chargement 

pour là Californie, le Robert-Surcouf, se chargea du 
transport. 

Les marchandises, qui consiëtaient principalement en 

maisons en bois démontées, devaient, aux termes du con-

naissement, être remises par le capitaine, moyennant le 

V&wment du fret, au sieur Torquel, négociant à San-Frart-
cisco.Ms, à l'ârrtvTîe au navire, îorquet, aueguariYTa 
dépréciation survenue sur cette nature de marchandises, 
refusa de les recevoir. 

Le capitaine du Robert-Surcouf crut, dans ces circon-

stances, pourvoir vendre les marchandises, non par auto-

rité de justice, comme le prescrivait l'art. 305 du Code de 

commerce, mais à l'amiable. 

La vente n'ayant produit qu'une somme bien inférieure 

au fret stipulé, l'armateur assigna Daniel Ancel ' et Fréret 

en paiement de la différence. Daniel Ancel ei Fréret ré-

pondirent que l'armateur n'était pas fondé à réclamer 

celte différence ; que le capitaine, loin d'avoir fait l'affaire 

des expéditeurs, les avait privés de la garantie que leur 

tordait l'art. 305; qu'en vendant les marchandises à 

amiable, et sans remplir les formalités prescrites, il se 

'fs était appropriées, avait pris sur lui les risques et pé-

nis de la vente, et était non-recevable à exercer, à raison de 

celte vente, aucun recours contre les expéditeurs. 

Accueillant ce système, le Tribunal de commerce du 

™vre, par jugement du 13 janvier 1852, a repoussé la 

demande de l'armateur. Mais, sur l'appel, la Cour de 

™>uen, considérant que le capitaine, bien qu'il ne se fût 

rs informé aux prescriptions de l'art. 305, avait agi de 

onne foi et au mieux des intérêts des expéditeurs, infir-

ma le jugement et admit le recours. 
naniel Ancel et Fréret se sont pourvus en cassation. 

^La Cour, chambre civile, a rendu, le 29 mars 1854, au 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 e ch.). 

Présidence de M* Delahaye. 

Audience du 23 mars. 

CONVERSION. — SURSIS. — SUBROGATION. — APPEL. 

(• Le jugement qui, en matière de conversion, refuse le sur-
sis à l'adjudication n'est pas susceptible d'appel. 

II. Les créanciers inscrits, quoique n'étant pas parties inté-
ressées dans la poursuite de conversion, peuvent demander 
la subrogation, si^aujour indiqué pour la vente, leeréancier 
poursuivant sollicite un sursis. 

III. Celte demande en subrogation peut être formée à l'au-
dience même, sans qu'il soit besoin de la signifier à la par-
tie saisie. 

Ces questions qui, pour la première fois depuis la loi de 

1841, sont soumises à l'appréciation de la Cour, se sont 

présentées dans les circonstances suivantes : 

Le 7 novembre 1853, Mme Létourville a fait pratiquer 

une saisie immobilière sur une maison de campagne, si-
tuée à Saiut-Leu-Taverny, appartenant à M Carpentiei'. 

Cette saisie a été transcrite et dénoncée à M. Carpen-
tier le 12 novembre. 

_ Avant toute dénonciation aux créanciers inscrits, la par-

tie saisie, d'accord avec le saisissant, sollicita la conver-

sion, qui fut prononcée le 22 novembre, et la vente ordon-

née devant le Tribunal de Pontoise à la diligence de M. 

Carpentier. 

Celui-ci ayant retiré ses pouvoirs à i'avoué poursuivant, 
00 Létourville demanda la subrogation dans ia poursuite, M 

« Déclare les époux Carpentier non-recevables dans leur 
appel. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 4 février. 

ARBITRAGE FORCÉ. - DÉLAI DE *L ARBITRAGE. 

DE LA SENTENCE. 
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et l'obtint suivant jugement du 20 décembre 1853. 

Après l'accomplissement des formalités voulues par la 

loi, l'adjudication fut fixée au 10 janvier 1854. 

Ce jour, M me Létourville, d'accord avec M. Carpentier, 

sollicita un sursis du Tribunal. Les créanciers inscrits pré-

sents à l'audience s'y opposèrent, et M. Delaruelle-Du-

port, l'un d'eux, requit -l'adjudication et la subrogation 

dans la poursuite, dans la cas où M m * Létourvide se refu-

serait à faire procéder à cette adjudication. 

Cette demande en subrogation était contestée par le 

sieur Carpentier, partie saisie, et par la dame Létourville, 

poursuivante. A l'appui de leur denjande en sursis, ils al-

léguaient que l'intempérie de la saison, en éloignant les 

enchérisseurs, pouvait amener une adjudication à vil prix 

et compromettre ainsi les droits de tous. 

Mais par jugement du Tribunal -civil de Pontoise, en 

date du 10 janvier dernier, conformément aux réquisitions 

des créanciers inscrits, intervenant dans la poursuite, la 

des intervenants, le sieur Delaruelle-Dupont/ fut subrogé 

dans la poursuite, et de suite il fut passé outre à l'adjudi-

cation de l'immeuble, après enchères, au profit du sieur 

Hennecart, sur l'enchère de 45,000 fr., outre les charges. 

Appel de ce jugement par M. Carpentier. 

M" Bailleul, son avocat, a soutenu : 1° que la disposition 
du jugement qui refusait le stfrsis était susceptible d'appel, 
et que l'article 703 du Code de procédure ne s'appliquait qu'au 
jugement qui prononce la remise de l'adjudication ; 2° que le 
jugement qui prononçait la subrogation était également sus-
ceptible d'appel, parce qu'elle était fondée sur un concert 
frauduleux (art. 730 du Gode de procédure) ; 3° qu'en ma-
tière de conversion, les créanciers inscrits n'étaient pas par-
ties intéressées dans la conversion; que s'ils pouvaient, pour 
défendre leurs intérêts, intervenir dans la poursuite et de-
mander la subrogation, c'était à la condition de former leur 
intervention dans la forme ordinaire et de signifier leur de-
mande au moins trois jours à l'avance au poursuivant et à la 
partie saisie (art. 337, 339, 718, 728 et 729 du Code de pro-
cédure.) 

M c Emile. Leroux, avocat de M. Delaruelle-Duport, créan-
cier subrogé, et de 11. Hennecart, adjudicataire, a combattu 
les ^moyens présentés par l'appelant. Il a soutenu que l'arti-
cle 703 s'appliquait aussi bien au jugement qui refuse la re-
mise qu'à celui qui l'accorde, les raisons étant les mêmes 

Il n'a pas contesté que le jugement de subrogation pût être 
déféré par la Cour, puisque cette subrogation était fondée 
sur un prétendu concert frauduleux; mais il a soutenu que le 
fait qui y donnait lieu s'étant produit seulement à l'audience, 
la demande en subrogation formée par un dire sur le cahier 
des charges et par des conclusions prises à la barre était 
régulière. Cette demande, a-t-il dit, ne doit pas être signi-
fiée à la partie saisie, elle est formée contre le poursuivant 
seul, et la partie saisie étant appelée à l'adjudication, tout ce 
qui se passe lors do cette adjudication peut lui être opposé. 

Il a d'ailleurs prétendu que, dans le silence de la loi sur la 
subrogation en matière de conversion, on devait s'en référer 
à l'ait. 702 du Codede procédure, qui permet aux créanciers de 
requérir l'adjudication à défaut du poursuivant. Il s'est fondé 
sur ce que la conversion ne retire pas à la vente sou caractère 
de vente forcée. 

Ce système a été admis par ia Cour, sur les conclusions 

conformes de M. l'Evesque, avocat-général, dans les ter-
mes suivants : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la décision relative à l'incident élevé 
avant l'adjudication : 

« Considérant que cet incident portait sur le sursis à l'ad-
judication demandé par le poursuivant ; que la subrogation 
n'était requise par Delaruelle-Duport que comme conséquence 
et voie d'exécution du jugement qui rejetterait le sursis ; 

« Considérant que l'an. 703duCode de procédure civile dis-
pose que les jugements rendus sur do pareils incidents ne sont 
susceptibles d'aucun recours; 

« En ce qui touche l'appel du jugement d'adjudication : 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 730 du même Code, ce 

jugement ne peut être attaqué par la voie de l'appel ; 
« Considérant que l'application de ces deux articles à la 

vente par suite de conversion de saisie immobilière ne peut 
souffrir de difficulté quand, recherchant les motifs qui les ont 
fait insérer dans la loi, on reconnaît que le législateur a voulu, 
par ces articles et par tous ceux qui s'occupent du pourvoi 
contre les jugements, donner aux Tribunaux, dans l'intérêt 
des parties, les moyens de juger définitivement toutes difficul-
tés avant l 'adjudication, et faire que l'adjudicataire jouisse pai-
siblement do sa chose; 

« Qu'en effet, ce besoin existe aussi bien dans cette pour-
suite que dans celle de saisie immobilière, lorsque la partie 
saisie, se départant du consentement qu'elle a donné, et aban-
donnant la position amiable qu'elle devait prendre, élève des 
incidents bien ou mal fondés ; 

« Qu'au surplus, par la conversion, la poursuite ne pe*d pas 
son caractère judiciaire et de contrainte, et qu'il est nécessaire 
qu'il existe dans les mains des créanciers, pour vaiuc're les 
relances de la -partie saisie, des moyens aussi énergiques que 

dans h saisie jimoobiliàro ; 

L'art. 1007 du Code de procédure, quant à la durée dts pou-
voirs des arbitres, est applicable aux arbitres en matière 
d'arbitrage forcé. 

En conséquence, est nulle ta sentence arbitralexendue plus 
de trois mois après la constitution du Tribunal arbitral, 
lorsqu'un d'iai plus long ne leur a pas été fixé par les par-

ties. 

Cette question a divisé pendant longtemps la jurispru-

dence. On peut voir, pour la négative, trois arrêts de 

Montpellier, de Grenoble et de Paris ; 19 janvier 1844 , 
S. 44. 2. 6f 3 ; 29 janvier l (HO, O. -17. 2. 200, ci 2,-t auûi 

1824.' dernier état de la jurisprudence réglé par 

la Co^'r de cassation est pour l'affirmative (Rennes, 11 dé-

cembre 1848; Devilleneuve, t. 50. 2. 89 ; cassation, 12 

novembre 1845; Dalloz, périodique 1845, 4e partie, 26, 4 

et 19 avril 1848 ; S. t. 48, p. 371.) 

Dans l'espèce, aucun délai n'avait été fixé aux arbitres 

pour rendre leur sentence,et par suite d'une plainte en po-

lice correctionnelle rendue par l'un des associés contre 

l'autre, les-arbilres avaient sursis à statuer ; ce n'avait été 

qu'après jugement et arrêt sur cette plainte que les opé-

rations arbitrales avaient été reprises ; mais alors le sieur 

Cabasson, celui contre lequel la plainte avait été portée, 

avait prétendu que les pouvoirs des arbitres étaient expi-

rés, conformément à l'art. 1007 du Code de procédure. 

Sur ce, sentence arbitrale qui repousse l'exception et 

ordonne qu'il sera plaidé au fond par les motifs qui sui-

vent : 

« Attendu qu'en matière d'arbitrage volontaire et aux ter-
mes de l'article 4007 du Code de procédure civile, si le com-
promis ne fixe pas de délai, la mission des arbitres ne dure 
que trois mois du jour du compromis; 

« Qu'en matière d'arbitrage institué par l'article SI du Code 
de commerce, et d'après les dispositions de l'article 54 du 
même Code, le délai de l'arbitrage est fixé par les parties lors 
de la nomination des arbitres, et qu'en cas de désaccord elles 
recourent à justice; 

« Qu'ainsi, dans l'arbitrage volontaire, la loi prend soin de 
suppléer de sa seule autorité à l'absence de fixation de délai 
ji.iia' iÀi..,,,!.»-^., ^qim. dans l'arbitrage fatetè.- an contrai-
re, elle commet ce soin tour à tour aux parties ou à la juslice: 

« Que la dissemblance existant entre ia nature de l'un et de 
l'autre de ces arbitrages explique et justifie ces dispositions 
différentes ; 

« Attendu que si, comme il est arrivé dans l'espèce, les 
parties n'ont pas fixé de délai, et si elles n'ont pas recouru à 
la justice dans ce but, elles doivent, par cela même, être sup-
posées avoir voulu étendre la durée des pouvoirs des arbitres 
jusqu'à la décision complète du litige; 

« Secondairement, 
« Attendu que par notre sentence du 11 février dernier, dé-

livrée en forme exécutoire, nous avons déclaré délaisser les 
parties à se pourvoir sur l'incident criminel qui avait surgi 

« Qu'à la date du 4 avril dernier, et alors que par suite 
d'un jugement rendu par la 6" chambre du Tribunal civil de 
la Seine, le 29 mars précédent, le sieur Plisson demandait la 
reprise des débats arbitraux, le mandataire du sieur Cabasson 
s'est opposé à cette reprise, en se fondant sur l'appel interjeté 
par ce. dernier et sur l'effet suspensif de cet appel ; 

« Qu'à la date du 19 dudit mois d'avril (c'est-à dire cinq 
jours avant celui que le sieur Cabasson considérerait aujour-
d'hui comme la date de l'expiration de nos pouvoirs), nous 
avons, sur la réquisition du sieur Plisson, et sur celle du 
mandataire du sieur Cabasson, dressé procès-verbal du retrait 
qu'a fait le sieur Plisson de sa demande en reprise des opéra-
tions arbitrales, par suite de l'appel reconnu avoir été inter-
jeté; 

« Qu'un arrêt de la Cour impériale de Paris, en date du 3 
mai dernier, a statué définitivement sur l'incident criminel ; 

« Qu'entre la date de notre constitution en Tribunal arbi-
tral (24 janvier 1853) et la sentence de délaissement (11 février 
suivant) il s'est écoulé un délai de dix-neuf jours ; 

« Qu'entre la date, de l'arrêt de la Cour impériale (3 mai 
1853) et le 11 juin, date de la reprise des opérations arbitra-
les, il s'est écoulé quarante jours, lesquels, joints aux dix-neuf 
autres, forment un total de cinquante-neuf jours ; 

« Qu'ainsi, même dans le système actuel du sieur Cabasson, 
les délais de l'arbitrage ne seraient point expirés. » 

Appel par le sieur Cabasson, et sur les conclusions con-

formes de M. Meizitiger, avocat-général, arrêt par lequel 

« La Cour, 
« Considérai!, que si l'art. 1007 du Code do procédure civile 

n'est pas rappel dans le Code de commerce au titre de l'arbi-
trage forcé, il résulte de la nature de cette juridiction que le 
même principe doit régir, quajit à la durée des pouvoirs des 
arbitres, l'arbiuage forcé et l'arbitrage volontaire ; qu'eu effet, 
dans l'absence d'uu délai imparti par le consentement des par-
ties, on ne peut admettre que le caractère de juges dont sont 
temporairement investies les personnes nommées comme arbi-
tres se prolonge d'une manière indéfinie ; 

« Que, dans .'espèce, le délai de trois mois était expiré, 
malgré les interruptions qu'a subies la mission des arbitres, 
quand Cabasson a protesté et invoqué l'expiration des pou-
voirs; 

« Infirme; dit que les pouvoirs des arbitres avaient cessé, 
et renvoie les parties à se pourvoir, conformément à leurs con-
ventions. » 

(Plaidants.- M* Derovy , pour Cabasson, appelant; M* Des 

Elangs, pour Plisson fils, intimé.) 

TR1RUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 29 mars. 

AU BOUT DE NEUF ANNÉES. 

- DEMANDE EN NULLITÉ. 

ANTI-TESTAMENT PRÉSENTÉ 

DATE. 

Le testament olographe né fait foi de la sincérité de sa date 
que jusqu'à preuve contraire. Cette preuve peut résulter de 
présomptions graves, précises et concordantes qu'il appar-
tient au juge d'apprécier. 

Le 26 août 1843, décédait sans enfants, à Paris, la dame 

Cbapuis, laissant son mari âgé" de 86 ans accomplis 

ei 'Um un état de faiblesse d'esprit çorfljilôw. dm le ien 

demain de sa mort, les époux Toupey, neveux du sieur 

Cbapuis, l'emmenaient chez eux, à Arcueil, avec tous ses 

papiers et ses effets, malgré la vive opposition des autres 

neveux et nièces, mais après toutefois avoir procédé à 

une sorte d'inventaire amiable et à l'examen des papiers 

i ontradictoirement avec le sieur Chapuis neveu et le sieur 

Tartas. Quelques jours après, le 4 septembre 1843, les 

époux Toupey se font consentir devant M" Giraudeau, no-

taire à Arcueil, donation de la nue-propriété d'une rente 

tr l'Etat de 1,400 fr., et le 10 septembre ils se font don-

ner une procuration générale. Les neveux de Chapuis s'é-

murent de ces actes qui tendaient à les dépouiller de leurs 

droits à venir. l}ès le 20 septembre, une demande eo in-

terdiction fut formée par eux : un jugement du 13 avril 

1844, confirmé en appel, accueillit cette demande, et M, 

Tartas fut nommé par le conseil de famille tuteur à l'in-

terdiction. Il fit procéder immédiatement à l'inventaire des 

papiers, à la vente du mobilier, et fit entrer Chapuis dans 

la maison de santé du docteur Pinel. Le 20 juin, les époux. 

Toupey furent assignés en nullité de la donation à eux 
„„..i.„

t
;„ i, i J^mo jjreyeueHi, ci un jugement au 1/ 

janvier 1845 annula, en effet, cette donation, attendu que 

depuis plusieurs années avant l'époque de la donation et 

celle de son interdiction, Chapuis était dans un état de 

démence sénile. Mais pendant le laps de temps qui s était 

écoulé entre le jour où la dematlde avait été formée et ce-

lui où la nullité avait été prononcée, c'est-à-dire le 22 oc-

tobre 1844, Chapuis était décédé. Un inventaire fut dresse 

de nouveau, et un jugement du 3 janvier 1844 ordonna 

les compte, liquidation et partage entre les divers cohé-

ritiers. 
Mais les difficultés n'étaient pas terminées : le 23 dé-

cembre 1845, un jugement condamna les époux Toupey à 

rapporter les sommes par eux touchées en vertu de la pro-

curation qu'ils s'étaient fait remettre. La liquidation fut 

dressée enfin par M" Cousin, notaire, le 7 avril 1846 ; elle 

attribuait à chacun des cohéritiers une part à toucher dans 

diverses créances sur- les acquéreurs des immeubles com-

posant la succession. 
Mais voici que tout à coup, le 8 mars 1853, au moment 

où il s'agit de toucher un de ses prix, le sieur Toupey 

vient déclarer que sa femme est légataire universelle de 

Chapuis, aux termes d'un testament olographe, du 20> 

avril 1837, présenté à M. le président du Tribunal le 1" 

mars 1853, et qu'en conséquence il a droit de toucher la 

totalité du prix. 
Les héritiers Chapuis ont assigné les sieur et dame 

Toupey en nullité du testament. 

M e Lévêaue, en leur nom, après avoir rapporté les faits ci-
dessus, s'attache à justifier leur demande. Ce testament, ew 
supposant la date exacte, serait nul ; car, dès avant 1837, 
Cbapuis n'était plus sain d'esprit; son état d'idiotisme re-
monte à 1823, époque où il fut frappé dans la rue d'une at-
taque d'apoplexie. Mais d'ailleurs il est évident que ce testa-
n'ient est antidaté , qu'il a été fait tandis que Chapuis était à 
Arcueil au pouvoir des époux Toupey. 

C'est Toupey qui dépose, le 1" mars 1853, ce testament, 
Comment se fait-il,s'ila été rédigéen 1837, qu'on ne le trouve 
pas dans les papiers de Cbapuis, le 26 août 1843, lorsque l'on 
procède à l'inventaire amiable ? On ne le trouve pas non plus 
lorsdes inventaires dressés après son interdiction et après sou 
décès. Ce testament était donc entre les mains de Toupey, et 
alors pourquoi n'en parle-t-il pour la première fois qu'en 
1853? Comment! il se laisse condamner à restituer la dona-
tion qui lui a été faite, il laisse ordonner le partage de la suc-
cession, il laisse ordonner sa reddition de compte, il n'a qu'un 
mot à dire pour rendre vaines ces poursuites, et il ne ledit 
pas ! C'est que le testament a été arraché à Chapuis au moment 
où il allait être frappé d'interdiction, au moment où les 
époux Toupey voyaient lefruitde leurs manœuvres leur échap-
per, et ils y ont fait apposer une date mensongère. Il suffit du 
reste de voir l'écriture du testament. En 1837, Chapuis écri-
vait encore correc ement, ce n'est que plus tard que sa main 
s'est affaiblie, il est facile de reconnaître que c'est une main 
défaillante qui a tracé l'acte que l'on veut faire valoir, mais 

que le Tribunal annulera. 
M" Pijon, pour les époux Toupey, soutient la validité du 

testament. M. Chapuis, dit-il, avait eu six enfants de son pre-
mier mariage ; il les purclit successivement.et leur mère après 
eux ; son second mariage fut stérile, et les époux Chapuis 
sentirent le besoin d'avoir autour d'eux un enfant à aimer', 
Chapuis jeta les yeux sur une fille de sa sœur, âgée de neuf 
ans; il alla la chercher en province, elle ne les quitta plus et 
grandit sous leurs yeux-, cà sont eux qui l'élevèrent, qui la 
marièrent, c'était leur enfant d'adoption, et Chapuis voulut 
être le parrain du premier enfant. A la mort de sa femme, 
M mc Toupey pouvait seule offrir au vieillard les consolations 
qui lui étaient nécessaires. De tous ses neveux, il ne connais-
sait qu'elle, tous les autres habitaient la Haute-Marne; un 
seul, Jean Chapuis, résidait à Paris; mais celui-là, il le con-
naissait trop et avait eu souvent à lui faire éprouver des refu£ 
d'argent. A peine a-l-il appris la mort de la dame Chapuis, 
Jean Chapuis accourt le même jour s'installer chez son oncle, 
et il faut que celui-ci témoigne énergiquement sa volonté pour 
qu'on le laisse se retirer à Arcueil auprès de celle qu'il appelle 
sa fille. Jean Chapuis s'adresse aux autres collatéraux, il les 
fait venir à Paris, et un matin une sorte d'omnibus s'arrête à 
la porte de son domicile à Arcueil, et tous les héritiers en ex-
pectative se présenlent à la file. Chapuis refuse d'abord de les 
recevoir ; il ne consent ensuite à les recevoir que sur la prière 
de la dame Toupey,et seulement pour leur déclarer qu'il n'est 
pas encore mort et que sa succession n'est pas encore Vacante. 
Cependant l'interdiction est demandée ; Chapuis est arraché 
aux soins qui l'entourent, il est jeté dans une maison de fous, 
où il meurt délaissé au bout de trois mois. Les opérations de 
la succession suivent leur cours, et, contre l'attente de tous 
ceux qui connaissaient les sentiments de Chapuis, on s'étonne 
de ne trouver aucun testament. La succession est partagée par 
portions égales, et les époux Toupey croyaient n'avoir rien au-
tre chose à réclamer légalement, lorsqu'au mois de mars 1853, 
M me Toupey, voulant faire renouveler la chambre qu'avait ha-
bitée sou oncle et qui était restée fermée depuis, fit descendre 
une petite table que Chapuis avait apportée avec son mobilier 
et qui, sans valeur aucune, était restée reléguée dans un coin ; 
en la remuant, un bruit qui se fit entendre révéla l'existence 
d'un petit tiroir; on l'ouvrit, et, à côté de menus objets, on 
trouva le testament qui instituait M"" Toupey légataire uni-
verselle. Les époux Toupey, stupéfaits de cette révélation inat-
tendue, consultèrent sur la validité de ce testament, et ils 
crurent devoir en demander l'exécution. 

Ce testament est évidemment de la main de Chapuis; on ne 
le conteste pas ; foi est due à sa date jusqu'à preuve contrai-
re; en 1837, Chapuis avait la libre disposition de ses biens; 
quand on a demandé l'interdiction, les faits articulés pour 
prouver sa faiblesse d'esprit rémontaient seulement en 1841. 
A cette époque, il faisait des actes importants; ainsi, en 1839, 

achetait une maison devant notaire; en 1840, il vendait une 

gut?« »«Ri»o««4 sieur Turiae, <jui asmr&usHt u'«ii famw-h 
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pas la nullité. Les pièces qu'on apporte pour prouver l'antidate 
n'ont rien de sérieux et ne sauraient détruire la présomption 
qui s'atiaclie à la validité du testament olographe. 

Nonobstant ces raisons, le Tribunal, attendu que le tes-

tament olographe ne fait foi de la sincérité de sa date quo 

jusqu'à preuve contraire, laquelle peut résulter de pré-

somptions graves précises et concordantes qu 'il appartient 

au juge d'apprécier...; qu'il résulte des faits de la cause 

que ladale n'est pas sincère, qu'aucune date précise ne 

peut être indiquée au testament; qu 'il est donc nul ; a dé-

claré la nullité du testament et condamné les époux Tou-

pey, solidairement et par corps, à 1,000 fr. de dommages-

intérêts. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Planchenaut. 

Audience du 7 février. 

COMMUNAUTÉ. — ItEPBISES DE LA FEMME. — FAILLITÉ. — 

QUESTION DE PRÉLÈVEMENT. 

La femme n'a pas de droit de préférence sur les valeurs mo-
bilières de la communauté ; elle ne peut exercer un pareil 
droit à litre de privilège ou de copropriété à l'exclusion 

des créanciers. 

Cette solution est contraire à la jurisprudence nouvelle 

de la Cour de cassation (arrêt du 15 février 1853). Nous 

avons, dans notre numéro du 15 mars dernier, en rappor-

tant un arrêt de la 2« chambre de la Cour de Paris, exposé 

l'état de la jurisprudence sur cette question controversée. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 2 avril 1854, nous 

avons publié le texte d 'un jugement du Tribunal civil de 

la Seine qui adopte une solution contraire à la décision 

de la 2' chambre de la Cour de Paris. Nous publions au-

jourd'hui un jugement du Tribunal d'Angers, qui refuse à 

ia femme le droit de préférence sur les valeurs mobiliè-

res de la communauté en matière de faillite. Celte ques-

tion s'est présentée dans les circonstances suivantes : 

Un sieur Leduc, marchand de vin à Châlonnes, est tom-

bé en faillite au cours de 1853. Sa femme a demandé et 

obtenu sa séparation de biens. Le notaire, chargé de la li-
qUlUailOU UC la c.uunuxiira«»«S, - , à l'Ella I iquiH at irm 

conformément à l'arrêt de la Cour de cassation précité ; le 

syndic, au nom des créanciers du mari, a critiqué devant 

le Tribunal les prétentions de la femme Leduc : 1° en 

combattant la doctrine nouvelle de la Cour suprême sur 

l'étendue de reprises matrimoniales; 2° en soutenant que, 

faute d'inventaire dans les délais de la loi, la femme devait 

être considérée comme non-recevable dans son action 

contre les créanciers de son mari ; l'inventaire fait par le 

syndic après la faillite ne pouvant, dans aucun cas, rem-

placer l'inventaire prescrit par l'article 1456 du Code Na-
poléon. 

M" Bellanger père a présenté, au Tribunal, ces moyens 

de droit dans l'intérêt des créanciers de la faillite Le-
duc. 

M" Guitton aîné les a combattus au nom de ia femme 
Leduc. 

Le Tribunal, après les conclusions conformes de M. Du 

Bodan, substitut, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en plaçant le règlement de la communauté 
conjugale au point de vue d'une société dissoute, on conçoit 

que l 'art. 1483 du Code Napoléon ait déclaré que la femme, 
écartée absolument de la gérance de cette société dont le mari 

est le seul maître, ne sera tenue des dettes vis à vis des créan-

ciers et de son mari que jusqu'à concurrence de son émolu-

ment; que c'est l'application de la règle qui protège l'associé 
non solidaire, le commanditaire ou le porteur d'action pour 

tout ce qui, dans la dette de la société, excède la mise; 

« Que même dans cette circonstance, la femme, pour jouir 

de ce bénéfice, est tenue de produire un inventaire fidèle des 
valeurs de la communauté, que cet inventaire ne peut être 
suppléé par un bilan ou une constatation faite par les syndics ; 
que les formes de cet inventaire sont tracées par l'art, i486 du 
Code Napoléon, qu 'il doit être recommandé par la déclaration 
de sincérité et de fidélité, sous la sanction des art. 1460 et 1477. 
Jusqu 'à l'accomplissement de cette formalité, k femme est non 

recevable à invoquer l'art. 1483; 
« Attendu que du texte de cet article combiné avec les arti-

cles 1470 et 1471, la femme Leduc, séparée de biens et venant 
au partage de la communauté dissoute avec le syndic et les 
créanciers de son mari, déduit un système que ne peuvent en-
core faire prévaloir, ni l'autorité du jurisconsulte qui l'a inau -
guré, ni les rares et nouveaux arrêts qui l'ont introduit dans 
la jurisprudence; qu'il répugne à tous les errements du droit 
ancien, au texte et à l'économie de tout le chapitre du régme 
de la communauté, et ferait du maître de ladite communauté 
le gérant le plus précaire et le traitant le plus dangereux pour 
les tièrs, dans es nécessaires et nombreuses relations de la vie 
civile ; 

« Quant an droit ancien et à sa pratique, on y cherche vai-
nement le règne de ce système ; 

« Quant aux textes et à l'économie de nos Codes, l'art. 1421 
institue le mari seul administrateur de la communauté, et il 
ajoute qu'il peut eu vendre, aliéner et hypothéquer les biens, 
il peut même donner les meubles, de telle sorte qu'à l'égard 
des tiers il est investi de tous les droits de propriété de la 
communauté et peut les transmettre. Tous ces droits du mari, 
la loi prend soin de les dénier à la femme, dans les articles 
1426 et 1429 et suivants. Enfin les condamnations prononcées 
contre le mari atteignent l" communauté ; e .lles que la tomme 

a encourues ne peuvent frapper que la nue propriété de ses 
propres ; 

« Attendu qu'en créant un droit de prélèvement au profit de 
la femme sur l'actif de la communauté, au préjudice des 
créanciers du mari, on renverserait de fond en comble ces 
principes sur lesquels repose l'administration du mari et la 
sécurité de ceux qui traitent avec lui; qu'on ferait naître un 
antagonisme continuel entre le mari et la femme, à l'obliga-
tion solidaire de laquelle il faudrait mendier ou extorquer la 
garantie de tous les actes du mari; 

« Attendu que les articles 1470 et 1471 sur lesquels la fem-
me Leduc s'appuie pour en faire résulter un droit de prélève-
ment se lisent au chapitre du partage de l'actif de la commu-
nauté ; 

« Or, l 'actif ne se conçoit que deducto œre aliéna. Cette dé-
duction admise, les deux articles cités n'ont d'autre but que 
de déterminer les règles suivant lesquelles les reprises des 
deux époux s'exerceront, le°s tiers étant complètement désin-
téressés ;

 n 
« Attendu que c'est ainsi que dans la pratique des affaires, 

les choses se sont constamment passées, jusqu'au jour où le 
nouveau système y a jeté la perturbation; que cette phase est 
d'autant plus surprenante, qu'elle se présente à une date où, 
loin d'étendre les garanties occultes des droits d-'s femmes ma-
riées, les Cours, les facultés et les jurisconsultes tendent à di-
minuer les iuconvénients'qui eu résultent pour la sécurité des 
transactions; 

« Attendu enfin que la loi n'a ni défini le prétendu droit de 
propriété réc'amé par la femme Leduc, ni classé ce droit par-
mi les privilèges ; qu'il ne peut pas se soutenir sans le titre 
de gage privilégié dont il n'a ni le principe, ni les formes, ni 
le fait de détention réelle ; 

« Attendu que ce qui résulte des dispositions du droit, civil 
ci-dessus analysées est bien plus rigoureusement applicable à 
l'espèce, en présence de la pr somption légale résultant de 
l'article 559 du Code de commerce, en faveur des créanciers 
d 'un failli; qu'à leur égard, la femme n'est reconnue pro-
priétaire que des objets en nature, constatés au contrat de 
mariage ou inventoriés dans des successions ou donations au-
thentiques, et placés hors de la communauté; 

«Que, hors de ce cas, la femme ne vient plus exercer qu'une 
créance sur la communauté et contre sou mari; qu 'on ne doit 
pas voir dans cet article 559, d'une législation spéciale, une 
exception qui suppose une règle contraire dans le droit com-
mun ; qu'il n'offre qu'une applicition plus rigoureuse de la 

présomption générale, d'après laquelle le mari est réputé pro-

priétaire exlusif des choses de la communauté, jusqu'à preu-
ve du contraire; preuve plus large en matière civile, où d'au-
tres documents, même la commune renommée, seraient admis 
(article 1415); 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare la femme Leduc non recevable et mal 

fondée dans ses prétentions à un prélèvement du montant de 
ses reprises, tant à l'égard des intervenants que vis-à vis du 
syndic de la faillite de son mari, sur l'actif de la communau-
té ; dit qu'elle n'exercera ses droits qu'à titre de créancière en 
concurrence avec les créanciers du mari ; maintient le droit 
des créanciers intervenants contre la femme; ordonne que le 
règlement dressé par Dély, notaire, sera rectifié conformément 
au dispositif du présent jugement ; 

«Condamne la dame Leduc en tous les dépens de l'instance.» 

JUSTICE CRIMINEL LK 

COUR DE CASSATION (ch. criminol>.). 

Présidencede M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 avril. 

— AUDITIDN DU MINISTÈRE COUR D ASSISES. — PARTIE CIVILE. 

PUBLIC. 

La décision de la Cour d'assises qui donne à^la^partie 

civile acte de sa constitution comme partie civile n'a pas 

statué sur un incident ayant le caractère contentieux qui 

nécessite, à peine de nullité, l'audition du ministère pu-

blic. 

En principe, le ministère public doit toujours être en-

tendu lorsqu'un Tribunal est appelé à rendre une décision 

judiciaire ; dès lors, il y a nullité de l'arrêt de la Cour 

d'assises qui a statué sur la fixation des dommages-inté-

rêts réclamés par la partie civile, après avoir entendu l'ac-

cusé, lorsque le ministère public n'a pas été appelé à don-

ner ses conclusions sur cette partie du procès ; mais l'an-

nulation de cet arrêt ne peut réagir sur la condamnation 

pénale, d'ailleurs régulière, lorsqu'il est constaté par le 

procès-verbal que toutes les formalités exigées par la loi 

ont été accomplies. 

Rejet du pourvoi formé par Sylvestre Gautier, contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, du 13 
mars 1804, qui l a condamne a six uns de réclusion pour 

vols qualifiés; mais cassation de l'arrêt qui l'a condamné 

à 16,000 fr. dédommages-intérêts, et renvoi devant un 
Tribunal civil. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Avisse, 
avocat. 

ESCROQUERIE. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. — PREUVE TES-

TIMONIALE. — PRESCRIPTION. 

Il n'y a pas nullité parce qu'un membre de la Cour ayant 

concouru à l'arrêt rendu sur l'appel aurait reçu, comme 

procureur impérial près IcTiibunaloù les poursuites ont 

eu lieu, une note paraissant avoir le caractère d'une plain-

te sur les faits objets de la prévention, lorsqu'il résulte de 

tous les actes de la procédure que des poursuites réguliè-

res n'ont été exercées contre le prévenu qu'après que ce 

magistrat a eu cessé ses fonctions. 

11 n'y a pas violation des articles 1341 et suivants du 

Code Napoléon par le Tribunal d'appel qui aurait recouru 

à la preuve testimoniale pour apprécier les termes d'un 

acte d'atermoiment dont il fait résulter le délit d'escro-

querie; une appréciation de cette nature appartient au Tri-

bunal correctionnel, juge souverain du fait, et elle ne peut 

être considérée comme portant sur l'existence d'une con-

vention écrite d'une valeur supérieure à 150 fr. ou indé-

terminée. 

Les manœuvres frauduleuses exigées par l'art. 405 du 
Code pénal, no-ur constituer le délit HVsmniinono,

 pcu 
vent résulter d'un concert frauduleux entre plusieurs 

personnes dans le but de faire croire à un événement ou à 

un succès chimérique, à l'aide d'allégations mensongères 

et de promesses fallacieuses qui doivent être considérées 

comme des actes extérieurs de nature à influer sur la per-

sonne qui en est l'objet. 

Le Tribunal d'appel, saisi par l'appel du ministère pu-

blic, peut donner des motifs sur le fond du procès relatif à 

un prévenu, en faveur duquel il déclare la prescription 

acquise. 

Rejet du pourvoi formé par les nommés Toussaint Re-

lave et Jean-Alexandre Gallien, contre un arrêt de la C ur 

impériale de Riom, du 3 février 1854, qui les a condam-

nés à quinze mois d'emprisonnement ' et 50 fr. d'amende 

pour escroquerie. 

M. Seneca, conseiller- rapporte ur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Malhieu-Bo-

det, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Sidonie-iMarie-Eulalie Mazier et Hortense-Perri ne-

Jeanne Chaignon, condamnées par la Cour d'assises de la 
Manche, la première à quinze, ans de travaux forcés, et la se-
conde à dix ans de réclusion, pour vols qualifiés ; — 2° De 
Alhanase-Nicolas Tabouret et Constance-Elisabeth Chardinal 
(Aube), travaux forcés à perpétuité, et cinq ans de réclusion, 
pour fausse monnaie ; — 3° De Joseph-Victor Léger (Seine), 
cinq aaé de réclusion, tentative de viol; — 4° De Eugène-Jean 
Caillet (Manche), dix ans de réclusion, vols qualifiés; — 5° 
De Jean-Baptiste Romain (Aube), dix ans de réclusion, coups 
à un agent de la force publique; — 6' De Pierre Guillemette, 
veuve Kobio (Morbihan), travaux furcés'à perpétuité, infanti-
cide; — 7° De Théodore-Maximin Michel (Cour impériale 
d'Aix, chambre d'accusation), renvoi aux assises des Bouches -
du -Rhône, pour faux et usage de pièces fausses. 

Statuant en outre sur les pourvois : 1" de Nicolas-llippolyte 
Mocot, condamné par. la Cour d'assises de l'Aube, à vingt ans 
de travaux forcés, pour vol qualifié, et 2° de Jean-Baptiste Ro-
main, condamné par la même Cour d'assises, à dix ans de ré-
clusion, pour coups et blessures à un agent de l'administra-
tion de la maison centrale de Clairvaux, 

La Cour a ordonné, avaut faire droit sur ces pourvois 
qu'apport serait fait à. son greffe de l'acte de naissance dû 
sieur Singer, juré, que les actes de la procédure signalent 
comme né en 1825, et dès iors n'ayant pas l'âge de trente ans 
<?xigé par la loi pour remplir les fonctions de juré. 

Statuant sur les demandes en règlement (le juges formées : 
1° Par le procureur-général près la Cour impériale d'Amiens 

dans l'affaire du nommé Zéphir Dui'our, accusé de faux en 
écriture de commerce, 1a Cour a renvoyé l'accusé et les pièces 
du procès devant la Cour d'assises de la Seine, déjà saisie 
d'une accusation connexe, intentée contre le même individu-
— El2° parle procureur impérial de Tarascon, dans l'affairé 
du nommé Auguste Guérin, accusé de vol domestique, elle a 
saisi la chambre d'accusation de la Cour impériale d'Aix 
statuera et sur la compétence et sur la prévention. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois pour 
consigné l'amende exigée par la loi : 

0 Philippe-Emmanuel -Joseph Cousin, condamné par u 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-PYRÉNÉES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidencede M. Daleman, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audience du 6 mars. 

VOL A MAIN ARMÉE, LA NUIT, SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

L'accusé Cassagnet, qui vient se placer sur les bancs de 

la Cour d'assises, est un de ces hommes profondément 

dépravés et dont la vie devait, de chute en chute, se ter-

miner dans les bagnes. Il n'a que vingt-trois ans, et il a 

déjà reçu de la justice une première leçon.. En 1850, il 

comparaissait sur les mêmes bancs, accusé de vol avec 

effraction et escalade, et il était condamné à deux ans de 

prison. U vient à peine de finir à Eysses ce temps d'expia-

tion, et, pour la seconde fois, il vient répondre d'un cri-

me plus grave, et il n'a rapporté de sa prison que l'expé-

rience dont il a fait preuve aux débats. 

Il résulte des faits relevés à sa charge par l'accusation 

que depuis sa sortie de prison Cassagnet ne te livrait à 

aucun genre de travail ; on le voyait courir les foires et les 

marchés, non pour s'y livrer à un commerce liciie et hon-

nête, mais pour y faire des dupes. On le voyait encore 

passer ses journées au cabaret et au jeu. Chacun se de-

mandait quelles étaient ses ressources et d'où lui prove-

nait l'argent qu'il prodiguait ainsi. 

Mais Cassagnet n'était point embarrassé : un témoin a 

raconté qu'un jour, comme il rentrait en son logis, il fut 

subitement arrêté par l'accusé, qui, sous prétexte qu'i' 
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Présidence de M. Ladreit de la Charrière 

régiment d'infanterie légère. "
el

 *» 

Audience du 7 avril, 

COUPS DE SABRE A DES HABITANTS. —-
 VI0

, 

CILE. — INCIDENT. — REPENTIR. Dï 

SlMCig 

qui 

n'avoir pas 

Cour impénale de Par s (chambre correctionnelle), à deux ans 
I d'emprisonnement et 500 fr. d'amen le, pour injures publi-
I qui» et Offenses envers l'Empereur; — 2° JeamNicolas, con-

damné par la Cour d'assises do la Seine, à cinq ans d'empri-
j Bonnement, pour vol simple; — Et 3° Marie AnneMeyer iem-
I me Champion, condamnée par là Cour impériale de Paris 
i (chambre correctionnelle), à quinze mois d'emprisonnement 
| pour adultère. 
1 Acte du désistement de leurs pourvois a été donné : 1° à 

Alfred-Emmanuel CaiPettau, condamné par la Cour d'assises 
de la Seine à deux uns d'emprisonnement, pour abas de con-

fiance; — Et 2° à Marie-Méderlc-Anne Caignard, condamnée 
par la Cour impériale d'Aix, à un an d'emprisonnement pour 
escroquerie. ' 

Dans la soirée du 9 mars dernier, vers 

du 38'
 r

 ' 8 fu 
gne, qui, ayant le sabre nu à" la main, narcn

 ment
 & I " 

publique en menaçant les personnes q
u

' i °
Ura

't I»
 ( 

habitants de Monlrouge, logés sur 'la rôulerf>
f
!

1
?

ar
«i 

rent mis en émoi par un voltigeur du 38'ré<>i
 8

>fu 

avait gagné injustement un procès à sa mère, l'obligea à 

lui remettre une somme de 20 fr. Plus tard, apprenant 

que ce témoin portait alors sur lui une somme considéra-

ble, Cassagnet se plaignit amèrement de la lui avoir lais-

8G6. 

Toute la commune qu'il habite était depuis longtemps 

effrayée de ses désordres et de ses propos. Un paysan le 

surprenait un jour escaladant le mur de son jardin et lui 

volant des fruits. Ses relations étaient connut s : il vivait 

avec les voleurs de profession et les repris de justice, et 

c'est de cette association de malfaiteurs, qui allait rava-

geant les propriétés et laissant partout des traces de son 

passage! que Cassagnet était le chef. 

Mais ce ne sont pas encore ià les faits pour lesquels il 

est poursuivi aujourd'hui. 

Le 6 décembre dernier, Jean Badiole, dit Courtes, de la 

commune de Montaner, s'était rendu au marché de Mau-

bourguet pour y vendre une certaine quantité de châtai-

gnes, lorsqu'il fit la rencontre de Cassagnet. 

Celui-ci l'accosta, le questionna sur le but de son voya-

ge ; Badiole y saiislit, et en arrivant au marché, ils se sé-

parèrent et ne se revirent plus de toute la journée. 

Le soir, après le marché, Badiole regagnait son domi-

cile, monté sur sa charrette, lorsque, à peu de distance de 

la ville qu'il venait de quitter, il aperçut Cassagnet qui 

l'attendait. Ce dernier vint alors accoster encore Badiole, 

et chemina à pied auprès du char. Revenant sur la conver-

sation du matin, l'accusé s'enquit du prix auquel il avait 

vendu ses châtaignes, de la quantité qui avait été livrée et 

de la somme dont il était nanti. 

Badiole, qui n'avait aucun motif de se défier de Cassa-

gnet, avec lequel il avait eu de fréquents rapports, qu'il 

avait connu dans les prisons de Tarbes, où ils avaient subi 

tous deux leur peine, Badiole répondit à toutes ces ques-

tions. 

Arrivés près de la ville de Vie, que Badiole devait tra-

verser, Cassagnet rompit tout-à-coup la conversation, et, 

hâtant le pas, il s'éloigna sans mot dire. 

Badiole continua sa route, et huit heures sonnaient à 

la mairie de Vie quand il passa sur le pont de l'Echez. 11 

ne rencontra personne. L'heure était assez avancée, mais 

la nuit était belle et la lm.e éclairait la route qu'il devait 
suivre. 

Arrivé sur un p>int très isolé, sur les confins du terri-

toire delà commune de Saint-Lezer, il se sentit tout-à-coup 

appréhendé par une main vigoureuse qui, lui serrant très 

fortement la tête dans la couverture qui l'enveloppait, le 

renversa brusquement de son char. Des coups d'une vio-

lence extrême mi furent portés sur la tête; il se sentit ser-

ré par la gorge et prêt à être étouffé. Il s'aperçut ensuite 

que son agresseur cherchait à introduire sa main dans la 
poche de son pantalon. 

Comprenant qu'on en voulait à sa bourse, Bidiolela 
prit et la tin't ajtôc force dans sa main. 

Jusque-là, pas un mot n'avait été échangé ; les coups se 

répétaient, le sang de Badiole jaillissait. 

Mais alors le malfaiteur le somma de lui remettre son 

argent, et en même temps Badiole crut sentir la pointe 

d'un couteau qui pénétait dans ses vêlements. Par trois 

fois il entendit ces mots : « La bourse o.û.la vie ! » 

A cet instant suprême Badiole, épuisé par ia lutte et 

meurtri de coups, sentant d'ailleurs que toute résistance 

serait vaine et impossible*, abandonna sa b jur
:
.e. 

Son assaillant s'enfuit alors, se dirigeant du côté de Vie; 

mais quelque rapide que fût sa course, Badiole reconnut 

celui qu'il avait rencontré le matin, qu'il avait revu le 

Soir, qui l'avait accompagné pendant près d'une heure et 

qui l'avait devancé avant d'arriver à Vie pour aller l'atten-
dre en cet endroit. 

D'ailleurs il avait reconnu le son de la vois qui lui avait 
parlé; c'était Cassagnet. 

Badiole arriva chez lui vers onze heures, la figure 

meurtrie, h s vêtements ensanglantés, et le lendemain il 

allait d ; grand malin porter plainte à la gendarmerie de 

Vie. 11 donna le signalement de Cassagnet, qui n'était que 

trop connu, précisa la somme qui lut avait été volée, le 

nombre des pièces qui la composaient, avec cette particu-

larité que l'une des pièces affectait une forme particu-
lière . * 

Or, la somme volée, qui était de 20 fr., se composait'de 

deux pièces de 5 fr., de trois pièces de 2 fr. et de deux 

pièces de 1 IV., et enfin de l fr. 60 cent, en monnaie de 

billon, avec cette circonstance que Tune dos pièces de 2 
francs était dentelée. 

Le vol a été commis entre neuf heures et neuf heures un 

quart. Cassagnet est rentré immédiatement après avoir 

consommé son crime et s'est couché ; et quand on i'a ar-

rêté, il n'était pas encore sorti et n'avait pu par consé-

quent dépenser l'argent dont il s'était emparé. Les gen-

darmes, arrivés à son domicile à cinq heures du matin, le 

surprirent au lit; ils fouillèrent les poches de son pantalon 

et ils en retirèrent la somme de 19 fr. 60 c, composée 

des mêmes pièces, parmi lesquelles se trouvait celle qui 
éiait dentelée. 

11 n'y avait dJOYic plus de doute, si en rapproche ce fait 
des circonstances relevées par le ministère pub ic. 

Cassagnet a prétendu quo cet argent provenait de son 
travail. Il a en effet touché 8 fr. 50 c. le 2 décembre. Sur 

cette somme, il a payé 5 fr., qu'il devait; il ne lui restait 

donc ce jour-lasque 3 fr. 50 c. Or, le 3, le 4 et le 5, Cas-

sagnet n'a point travaillé, et le 6 au matin, il sa plaignait 

à un témoin d'être sans argent. Ou le voit durant ia jour-

née du 6 chercher à emprunter 2 fr. à doux personnes qui 

les bu refusent. Comment alors se trouve-t-il le lende-

main 7, à cinq heures du malin, nanti d'une somme de 

voie 
- Su 

rie exploitée par les sieur et dame ̂ 1^1? et
, P

a
pei

e
! 

en examinant la devanture de la boutique ] J
 S AR

'
;
 \ 

bault, qui était seule, crut prudent de fermer i„
 eG

*f-
son domicile ■ 

et entra en 

son passage. Arrivé à la hauteur de la! ïibra?ri
e

COnlrail s 

''''bault, 

 . , — -r i" >JU îermer la J 

e ; mais le militaire s'empressa de i
 P

°
rli 

proférant des paroles grossières- :i
 r

.°
u
" T

rir, 

jus. qu'à la menacer de son arme. Effrayée par i
a 

cet homme armé, elle se retira dans l'arrière-m^
8
*"

06
 ^ 

elle se réfugia en appelant son mari. M. Gerbauh
898

'"' °" 

aux ci is de sa femme, et voyant le militaire »'
 accour

w 

de l'arrière-boutique, il s'efforça de calmer sa
a
^°

c
'
,e

' 

parvint non sans peine à le faire rétrograder *
 <
^

r>
'

1 

la rue. Un rassemblement considérable se forrrf
S

'''
le(

'
at

'
3 

litaire, brandissant son arme, frappa les habité-
e

".
ein

i-

atteindre. Ce désordre se prolongeait t 

heure, lorsque le commissaire de police, 

19 fr. 60 c? Ces fait» étaient de puissants arguments 
pour l'accusation. 

M. Aiiiiihau occupait le siège du ministère public. 

M* Deprats a soutenu avec énergie l'impossibilité d'ap-

pliquer à Cassagnet les charges relevées par l'accusation. 

atteindre. Ce désordre se prolongeait depùl»
B<

'
u
'''î

V11 

issaire de police, avertilfc-
meur publique, arriva avec quelques agents de n l 

s'emparèrent du perturbateur. Ce militaire déclara 

mer François Wailly, voltigeur au 38* régiment de?
0

"
1
' 

après lui avoir fait subir un interrogatoire et reçu 1 H-' 

positions de plusieurs blessés ou témoins des viole 

commissaire envoya Wailly sous escorte à l'élat-m"
068

']" 

la place de Paris. Aujourd'hui il comparaissait dev M 

Conseil de guerre sous l'inculpation de violation de d 

cile et de coups volontairement portés et de blessure!?
1
" 

tes à des habitants do Monlrouge. 

M. le président, au prévenu: Vous avez occasionné un sn^ 

scandale dans la soirée du 9 mars dernier en dégainant i 

sabre et en frappant avec cette arme des personnes inoffen^ 
ves. Qu'avez-vous à dire pour vous justifier ? 

Wailly, tenant son mouchoir sur ses yeux : Rien mon 
lonel. Je ne me le rappelle pas. (L'accusé sanglotte.)' * 

M. le président: Allons, ne pleurez pas! Voyons, vo« 
tes pas un enfant ; vous avez quatorze années de service Re 
pondez. Pourquoi. avez-yous frappé et blessé des habitant^ 
Votre arme vous est confiée, au contraire, pour les prou -
Vous étiez ivre, avez-vous dit dans l'instruction? 

Le prévenu, s'interrompant à chaque instant par des san 
glots et tenant presque constamment ses yeux cachés dans son 
mouchoir, dit qu'ayant reçu, dans la matinée, la' visite d'un 
ami, caporal au 6be régiment de ligne, qui était véuu de Ver-
sailles pour le rencontrer à sa caserne, faubourg du Temple, 
il lui fi, la politesse de l'accompagner le soir jusqu'au ctaiia 

de fer de l'Ouest, et que malheureusement ils avaient Cul en-
semble de nombreusi s stations dans les calés ou chez les mar-
/■haiido do vil. c^n'ilo avaient i-onoontrés Sur leur chenutt Ç \ï 

traversant Pans. 

Les pleurs de ce vieux soldat paraissent intéresser le 
Conseil, et M. le président borne son interrogatdire à quel-

ques questions pour procéder immédiatement à l'audition 

des témoins. 

M. Gerbault, papetier libraire : L'accusé est entré chez 
nous vers huit heures. Ma femme se leva et alla au-devant 
de lui pour lui demander ce qu'il y avait pour son servi 
Le militaire lui dit : « Voulez-vous du f'erblanc? » Ma femme, 
croyant avûir mal compris, répondit : « De quoi!. . — Ah. 
vous en voulez, répliqua l'accusé qui, dégainant son sabre, 
s'écria : Eh! bien, je vais vous en donner. Ma femme, ef-
frayée par cette menace, poussa des cris, je courus à elle et 
jeme jetai au-devant du sabre du militaire. Je remarquai 
qu'il était surexcité par la boisson; je le pris par la douceur 
et je finis par le mettre dehors. Mais aussitôt que j'eus tour-
né le dos, il rentra avec son sabre à la main en proférant des 
menaces et en faisant mouliner son arme. Notre position deve-
nant de plus en plus difficile et dangereuse, j'envoyai prévenir 

le commissaire de police. Mais, pendant ce temps, il 
eu faction devant notre porte, et là il frappa plusieurs m-"

-

vidus. 
Couvray, voiturier à Orléans : Me trouvant à Monlrouge, J 

passais tranquillement sur la route de Paris à Orlea-is a' 
une dame de ma connaissance, qui me fit remarqué un . 
taire tenant le sabre nu à la main, et sortant comme m 
rieux d'une boutique de libraire Cet homme se mu,. 1_ 

courir le trottoir, disant qu'il avait une consigne,
e
' ^ •

 re ses 
rait la faire respecter. Je m'arrêtai pour le regarder

 n 
évolutions. Alors, ce militaire vint sur moi et m< 
violent coup de sabre qui m'atteignit sur le dos. 
se diriger sur le nommé Leblanc qui, je crois, 

autre coup de sabre. . , ;
e
 ren-

Leblanc, ancien carrier : Dans la soirée du 9
 ma

' ^
t

J

sU
r IJ 

trais avec ma femme de mon ouvrage, lorsque, pa»'^^ii. 
route d'Orléans, je vis eu face de la maison de Si l

 t
 Dé-

faisant le commerce de la librairie, un rassemnten , , 
sionné par un voltigeur du 38' régiment de ligne, q ^ 

. sabre à la main. Ce militaire se promenait devons
 f

 i 
brandissant son arme. Voyant que le monde s arre' \r^,. 
regarder, il se rua sur la foule, et je remarquai q ^ ^ 
rier de ma connaissance recevait sur le dos un ^ 

sabre. Je m'écriai : « Ce militaire est
 bien

,, foule,*" 
bede-mère, qui se trouvait dans le groupe de

 d
'
un

coop 
me dire que cet homme venait de frapper égatemei 

de sabre une pauvre femme. Comme je causais u ^ 
-nier

 coU
P

fliip
oi* 

Puis, je le ,'» 
fut frappé» 

l'accusé vint sur mo>, me donna un prein 
avec le plat dans les reins, puis un second coup '

 ti
i
ag

e 
sur la tête avec le fil de la lame qui me coupa ie 

haut de l'oreille gauche. lufr .
 voU

j W/r. 
M. le président : Comment, .ce militaire a p a ^fiti* 

deux fois, sans que perso.iné l'ait empêche ae sans que 
u e 

Le témoin : Je ne faisais 
enct's et d'en exécuter d'autres? ,„ HeusAf 

jasse plus ^"Jualite^ 
Irrité de toutes ces b|«» 

- sur.lesl^V 

que je viens de vous raconter s'est passé plus 

mis do temps à vous le dire 
voulais me précipiter sur lui, mais ma 

femme et m» 1 

mère, et d'autres personnes se jetèrent sur
 ra

°'
o)ioe

 qui 
"a chercher le commissaire ue \.

r
^

iHb elièrent. On 
avec des agents, et 

M. le président : , 
elle empêché de vous livrer à vos travaux 

ce mi 

et m'en-, 

taire. 
ou parvint à arrêter 

Votre blessure a -t-elle été grav , 

et un b»at 

ou*' 

tut* 
Le témoin : J'ai perdu beaucoup de sang

 Ilt
 la »a ± 

renie, cela m'a été très sensible. Mais heureu^
 s

e«r 
de la maladie et la place où é-ait la plaie ne

 es
 joiH*u. 

ché de reprendre mes travaux au bout >ie q J^ ̂ re 
M. le président, au prévenu : Vous venez u

 rfe s
'
i0

^ 

positions; vous voyez combien il est 
par l'ivresse. Non seulement vous 

cotnproin étiez 

trHtede «"rrîbies ̂  
vez corn tion, mais encore vous 

peuvent attirer sur vo 
Le prévenu. 

peinant.... j'avais la tête perdue 

mettre des nia 

me»* 

lbe»0 4 

bif 
if 

écartant un peu son mouchoir 
(Il COli minci» s** 

S 1 

dotiez 

M, le président consulte les membre» 
du COU' 

eil^" 
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 Plée, commissaire impérial, 
V* IP eomm il!1 " ,
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|ation de domicile et. < 
II. 1 . .,rpvenll u " ■> J.. ^.Inialàr. 

« ,mment éclairés, renoncent, du consen-

*' ^ ■'audition des autres témoins. 
1 soutient 

de bles-

L'organe du ministère public 

du prévenu et les témoignages de re-

ime
.
s
 par sa tenue à l'audience peuvent 

d'indulgence de la part du Conseil. 

r
nl

.;
r
iier u" r- nil présente la défense de Wailly, qui 

Kf5*er
 puni, dit-il, par la détention préventive 

! Cdes habitants 

* utas» 01 , „
a
r les remords qu'il éprouve de la faute 

jbieet pa 

1"',1 »
 connm

innt demande au prévenu s'il a quelque cho-
q«' le P

resld
?
 sa

 dérense. Wailly, cachant toujours ses 

» aj°uler i'nar des sanglots accompagnés d'un signe 
•* rép°n ' 

l̂ le pésidtnt : Les débats sont clos, emmenez le pré 

w
 les juges se lèvent pour se retirer dans la 

""
tl

odi*
q

 « délibérations, les gendarmes invitent le pré-

^le de
le

 ,
ivre

 Wailly baisse la main nui lient le mou-

ton
11 à les

 -gant tout près du fauteuil du*commissaire im-

choir, e' P
a
 „

 e du
 ministère public est frappé du change-

' "hvsionomie qui s'est opéré subitement dans cet 

fient oe P
n

J
 a sem

blé voir circuler sur ses lèvres un sou-^ntdeP»; 

j^uie; 1 

n
rej

e
,f émissaire impérial, d'une voix sonore 

^faction. 

Th commisse 
lf ' .amenez le prévenu. 

Gen-

mbres du Conseil qui ne sont pas encore entres 

i,0,lt
 nsé est .. 

l' a7'
om

mtssa»'re impérial: Voyons, ou sont les tra-

.'/• _ ..lours nue vous sembliez verser abondamment? 

" lie des délibérations s arrêtent étonnes. 

i laS'\ p
S

t ramené devant les juges militaires. 

nlâ T
ri

f

buna,
> conformément à cet avis, a condamné M"" 

S VJA -1
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 ses frais les travaux nécessaires, 

jïcquetet Mari?
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Jrl iC5??bre î Présidence ̂  M. Puissan, audience du 31 

n™2V l
r

d8nls
'

M
°
 X

"- P°
ur

 lui-même, M- Sou 
Dumarais, Des Etangs et Simon.) 
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16 e
"
 diffama

^n PPrtée par M. Eugène 
Scnbe contre M Marie Esçudier, éditeur de musique et 
rédacteur gérant du journal la France musicale, le Tribu-
nal correctionnel a prononcé en ces termes : 

fnrm-T^ ̂  '^P
0

,
du fa

[
l
 ̂ aé, même sous une 

forme dubitative, dans l'article publié dans le numéro du 2 
avril du journal la France musicale, édité par ledit Escudier 
article commençant par ces mots : « Nous avons lu quel-
que part, etc., » et finissant par ceux ci : « Que la nouvelle 
sera promptement démentie, » est de nature, surtout à raison 
des circonstances actuelles, à porter atteinte à l'honneur et à 
la considération de Scribe; 

« Attendu que cette imputation constitue une véritable dif-
famation produite avec l'intention de nuire; 

« Attendu qu'il est dû à Scribe une réparation, à raison du 
préjudice à lui causé par ledit article, préjudice que le Tri-
bunal a les éléments suffisants pour apprécier; 

« Vu l'article 18 de la loi du 17 mai 1819; 
« Condamne Escudier à 100 fr. d'amende, le condamne à 

payer à Scribe la somme de 1,000 fr., a titre de dommages-
intérêts, fixe à un an la durée de la contrainte par corps, à 
raison desdits dommages-intérêts ; 

« Ordonne que le dispositif du présent jugement sera inséré 
par Escudier dans le premier numéro de la France musicale 
et dans deux journaux au choix de Scribe et aux frais d'Escu-
dier, et le condamne aux dépens » 

veux 
«s"0 "- ^

0[)t secS;
 et vous n'avez nulle envie de pleu-

«^1*
 m

ouchoir est plus sec encore; il n'a pas reçu 

^«netite larnrti 
1» r |r

es
t stupéfait. Chacun peut voir qu'en 

bernent
 J0U

é |
c
 rôle d'un coupable repentant 

Vous êtes fort heureux 

effet il a 

et 

V k commissaire impérial 

' idél 

iera 
„ ^ndarmes emmènent le prévenu 

L*- D ., * . ïv .inl.inoa instante Aa 

débats soient clos. Allez, retirez-vous. Le Conseil 

Jréciera votre indigne comédie! 

Conseil, après quelques instants de délibératioa, dé 

Wailly coupable sur les deux chefs de prévention et 

fwndamne à trois mois d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 AVRIL. 

Une question de compétence a été soulevée ce matin 

devant la î" chambre du Tribunal (présidence de M. de 

Belleyme), à l'occasion des expropriations nouvelles aux-

quelles doit donner lieu le changement d'alignement de la 

rue de Rivoli 
Un propriétaire avait fait un marche avec un entrepre-

neur pour la construction d'une maison. Déjà les travaux 

étaient en cours d'exécution quand, le nouvel alignement 

avant été décrété, l'administration fit défense de conti-

nuer les travaux. , ... . 
l 'entrepreneur assignait le propriétaire devant le Tri-

bunal pour obtenir condamnation 1° des travaux déjà faits; 

•2° de l'indemnité à laquelle devait donner lieu la non exé-

cution du marché dans son entier. Le propriétaire ne 

contestait pas la demande, mais il avait mis en cause la 

ville de Paris afin qu'elle eût à le garantir des consé-

quences auxquelles pouvait donner lieu contre lui le chan-

gement d'alignement. 

La ville de Paris a opposé nne exception d'incompéten-

M yar le motif que c'était au jury seul qu'il appartien-

nrmt,"V)rs de la fixation de l'indemnité due à raison de 

l'expropriaSon, de déterminer le dommage qu'avait pu 

éprouver le propriétaire par cette expropriation. 

M'Cochery s'est présenté pour l'entrepreneur. M° Des-

marest, pour le propriétaire," a combattu le moyen d'in-

compétence présenté au nom de la ville de Pans : il a 

soutenu qu'il s'agissait dans la cause d'un fait domma-

geable qu'il appartenait au Tribunal seul d'apprécier ; 

dans tous les cas, il a demandé que la ville fût condam-

née à lui payer une provision de 100,000 fr.; car on ne 

pouvait pas, d'une part, lui faire attendre l'indemnité à la-

quelle ii a droit, et, d'autre part, le laisser exposé aux 

poursuites de l'entrepreneur. 'JJĵ ^^ifc - . 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministè-

re public, a admis le moyen d'incompétence, attendu que 

celait au jury seul qu'il appartenait de fixer l'indemnité. 

— M. X..., avoué près le Tribunal de la Seine, a loué, 

en 1851, de la dame Halay un vaste appartement au rez-

de-chaussée avec jardin. Il eut' bientôt des réclamations à 

adresser à la propriétaire pour quelques réparations à 

taire et surtout à l'occasion d'une odeur infecte qui se ma-

nifestait dans une chambre à coucher et la rendait inhabi-

le. Un expert fut nommé, et après bien des recherches 
6ur la cause de ces émanations, on découvrit, en arra-

chant les boiseries de la chambre, une grande quantité 

d insectes agglomérés le long des murs. Quels étaient ces 

msectes ? à quoi devait-on attribuer leur présence? qui de-

vait être responsable des dégâts par eux commis? que 

k' re P0L!r s en débarrasser ? La science fut con-
J1
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— Coutard et deux autres charretiers de Bercy étaient 

traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, pour y apprendre ce que les charretiers ne veu-

lent pas croire, qu'ils n'ont pas le droit de piquer les piè-

ces de vin qu'on leur confie, et de se désaltérer aux dépens 

des destinataires de la marchandise. 

Aux premiers mots de M. le président qui spécifie la 

prévention dont ils sont l'objet, les trois charretiers se 

mettent à sourire; ils se regardent d'un air satisfait, et 

paraissent se dire que c'est, ou une erreur de la justice, 

ou une plaisanterie qu'on veut leur faire. 

M. le président : Vous avez tort de rire ainsi ; la justice 

prend très au sérieux ces sortes d'affaires, et vous allez 

voir tout à l'heure que le Tribunal n'a pas envie de plai-

santer avec la prévention dont vous êtes l'objet. 

Les trois charretiers reprennent leur sérieux, et ils com-

prennent la gravité de leur position en s'entendant con 

damner, l'un à six mois de prison, les deux autres à qua-

tre mois de la même peine. 

Coutard est au nombre de ces derniers. Il fait un geste 

de colère et de menace en se retirant, et s'écrie, en s'a-

dressant au Tribunal : « Quatre mois ! quatre mois ! pour-

quoi pas quatre ans ! mettez-m'en pour toute la vie ! » 

Deux gardes s'emparent de Coutard, et, sur l'ordre de 

M. le président, le ramènent à la barre du Tribunal. 

Sur les conclusions de M. l'avocat impérial, Coutard, 

par application de l'art. 223 du Code pénal, est condamné 

a quinze jours de prison, qui ne se confondront pas avec 

la peine précédente. 

Convaincu qu'il ne faut ni plaisanter ni se fâcher avec la 

justice, Coutard se retire sans faire un geste, sans pro-

noncer un seul mot. 

— La position des remplaçants qui entrent dans l'armée 

est toujours difficile; ils ne se résignent à ce parti que 

quand ils sont sans argent, et la prudence des familles ne 

permet pas de leur payer immédiatement le prix du ser-

vice qu'ils ont rendu en prenant, sous les drapeaux, la 

place des jeunes hommes tombés au sort. Il faut 

qu'un certain délai, une année, s'écoule, qui permette au 

remplaçant de produire un certificat de présence et relève 

les familles des mauvaises chances de ce traité. En atten-

dant, il est d'usage que la prix du remplacement soit dé-

posé chez un notaire, ou mieux encore dans les caisses 

d'épargnes, qui ont l'avantage de produire des intérêts 

pour le destinataire du dépôt. 

Ces sommes ainsi retenues pendant une année ont donné 

à quelques spéculateurs la pensée de les acheter'en offrant 

en échange de ces créances à terme un peu d'argent 

comptant aux remplaçants. 

Dans les années 1849, 1851, 1852, des traités de ce 

genre sontintervenus entre beaucoup de soldats, et les 

nommés Benoist, Goudchaux, Meyer, Gauthier de Ma 

rius, etc . Ce dernier a déjà été condamné à cinq ans de 

prison pour faits semblables, peine réduite à trois ans par 
la Cour. 

Benoist après avoir acheté une grande quantité de ces 

livrets, dont il payait un tiers comptant, a quitté son do-

micile le 30 décembre 1852, et s'est enfui en Angleterre la 

veille du jour où il devait achever d'en solder le prix, car 

toutes les échéances des billets par lui souscrits étaient au 

31 décembre et au, 3 janvier 1853. Le nommé Goudchaux 

a également disparu. Les créanciers, se présentant et ne 

trouvant personne, ont porté plainte en escroquerie et ha 

bitude d'usure contre les nommés Benoist , Guignard 

Goudchaux, Gauthier de Marius. 

Benoist, et Goudchaux absents n'ont pu être entendus 

mais il a été établi qu'ils avaient, dans les casernes, des 

agents qui faisaient, en leur nom, les plus belles promes 

ses aux soldats que la perspective d'une somme d'argent 

comptant décidait à céder leurs livrets. Il a été établi éga 

lement que presque toutes les cessions ne se faisaient qu'a 

près que les soldais avaient été conduits de cabarets en 

cabarets par les agents des spéculateurs ; c'était quand on 

les avait enivrés qu'on les conduisait chez un notaire pour 

leur faire signer des procurations q ii les dessaisissaient 

immédiatement et complètement de leur seule ressource ; 

avant de les conduire au cabaret, on leur promettait un 

paiement comptant; une fois ivres, on leur remettait 15 ou 

20 fr., et quelques sommes de la même importance à de 

longs intervalles. 

Aujourd'hui Benoist et Goudchaux étaient cités devant 

le Tribunal de police correctionnelle, le premier comme 

prévenu de dix-neuf faits d'escroquerie, de quatre faits 

d'abus de confiance et de trois faits d'usure. Quinze faits 

d'escroquerie sont reprochés au second. 

Un troisième individu est traduit devant le Tribunal et 

comparaît seul, les deux autres ayant échappé à la justice; 

c'est le sieur Séré; il est prévenu d'avoir, à deux repri-

ses, commis des escroqueries au préjudice d'un sieur 

Charlrain. Séré, condamné par le Conseil de guerre à deux 

ans de prison pour vol et à cinq ans de boulet pour déser-

tion, était déchu, aux termes des lois militaires, du droit 

de se présenter comme remplaçant; cependant, le 3 sep-

tembre 1852, il déclara devant notaire qu'il était libéré 

de la veille et qu'à partir de ce jour même il remplacerait 

le nommé Chartrain moyennant 900 fr.; sur cette somme, 

450 fr. lui furent payes comptant par Chartrain ; le reste 

devait être payé le 5 juillet suivant. Séré menaça de ne 

pas se rendre au corps et obtint ainsi un billet représen-

tant le surplus. Ce billet fut porté par lui chez Benoist, 

qui le lui prit moyennant 162 fr. d'escompte. 

Le Tribunal a pondamué lessieurs Benoist et Goudchaux, 

chacun à cinq ans 4e prison, 3,000 fr. d'amende ei dix 

ans d'interdiction des droits mentionnés en l'art. 42. 

Séré a été condamné à six mois de prison. 

 Un marchand de vin de Gentilly : Etant à mon 

comptoir, j'euteuds du brouhaha dans ma cour et mon la-

pin qui criait au secours. Oh! oh ! je dis, c'est quelque 

maladroit qui veut me le voler ; ça pourrait bien être le 

père Pinard. 

Le père Pinard: Celui que vous appelez le père Pinard 

le voici, prêt à vous répondre quand vous voudrez. 

Le marchand de vin : Je veux tout de suite ; pas besoin 

d'attendre, puisque nous sommes ici pour ça. 

Le père Pinard : Très bien, on va s'expliquer. D'abord, 

pour commencer, vous saurez que je m'appelle pas le père 

Pinard, mon nom est Epaminondas-René-Gabriel Pinard, 

célibataire depuis soixante-cinq ans, jamais marié, par 

conséquent incapable d'être père de qui que ce soit. 

M. k président, au plaignant : Vous avez surpris le 

prévenu vous emportant un lapin? 

Le marchand de vin : Oui, dans mon allée, il le tenait 

sous sa blouse, étant en train de l'étrangler ; mais l'ani-

mal gigottait, et je suis arrivé à temps pour lui sauver la 

vie. 

Epaminondas : Le lapin m'appartenait par droit de 

nourriture. 

Le marchand de vin : Ah ! oui, de ce que des fois il 

m'apportait des méchantes poignées d'herbe pour mes la-

pins, il m'a dit qu'il en était aussi bien propriétaire que 

moi. 

Epaminondas : Et mieux encore, parce qu'enfin faut 

raisonner. Qu'est-ce que c'est qu'un petit lapin qui sort 

du ventre de sa mère? C'est rien du tout. Ce qui fait que 

ça devient quelque chose, c'est la nourriture. Eh bien! 

la nourriture des lapins de monsieur, c'est moi qui l'ai 

procurée; il en avait quinze, il m'en revenait sept et demi. 

Pas du tout, monsieur en a mangé quatorze sans m'inviter 

une seule fois. Quand j'ai vu qu'il n'en restait plus qu'un 

seul des quinze, j'ai dit: « Si je veux en goûter, il est 

temps de s'y prendre. » 

M. le président : Et vous l'avez pris ? 

Epaminondas : Je l'ai pris, c'est un fait, mais pas pour 

le garder; vous allez voir mon idée. Monsieur ne voulant 

plus que j'apporte de l'herbe à son lapin, je me dis: 

« Voilà un animal qui va souffrir, je vas l'emmener pro-

mener avec moi dans la campagne et je le ferai manger 

sur place. » 
Le marchand de vin : C'est plutôt lui qui aurait mangé 

le lapin sur place. 

Epaminondas : Vous feriez bien mieux de nourrir vos 

animaux que d'accuser les hommes ; si vous étiez un mar-

chand de vin juste, vous m'auriez donné les sept lapins et 

demi qui me revenaient par droit de nourriture, au lieu de 

me poursuivre comme un criminel. 

Le marchand de vin : Je m'en rapporte à ces messieurs; 

ce qu'ils feront sera bien fait. 

Au moment où Epaminondas se frotte les mains, tout ré-

joui d'une telle proposition, le Tribunal le condamne à un 

mois de prison. 

— Depuis quelque temps les principaux marchands de 

beurre et d'oeufs de la halle avaient vu s'augmenter leur 

clientèle d'une façon extraordinaire. Chaque jour c'étaient 

de nouvelles commandes des restaurateurs en renom de 

a capitale qu'ils ne comptaient pas encore parmi leurs 

chalands; aussi s'empressaient-ils, dans l'espérance de 

conserver ces nouvelles pratiques, de livrer leurs plus 

belles marchandises. L'homme qui venait prendre livrai-

son était fait, en outre, pour inspirer la confiance. Il se 

donnait comme nouvellement entré en qualité de chef de 

cuisine dans la maison dont il représentait le patron; il 

avait voulu voir par lui-même, promettait les fourni-

tures futures de l'établissement et se retirait empor-

tant et les marchandises et les sympathies du commerçant 

Mais à la présentation de leurs factures, ceux-ci reconnu-

rent qu'ils avaient été victimes d'un audacieux fripon et 

ils s'adressèrent au service de sûreté, qui se mit aussitôt 

à l'œuvre. Le résultat de la surveillance exercée parles 

agents fut bientôt couronnéd'un plein succès, et nonseule-

ment amena l'arrestation du faux chef de cuisine au mo 

ment où il cherchait à faire de nouvelles dupes, mais en 

core celle de quatre recéleurs auxquels il vendait le pro 

duit de ses escroqueries. 

avec les fonctionnaires de la prison, avec l'ecclésiastique, 

et, en cas de maladie, avec le médecin. Trois fois par jour, 

ils seront conduits aux promenoirs, chaque fois pour une 

demi-heure. Ils seront tenus d'y garder un silence ab-

solu. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. * 

MM. les actionnaires du Crédit foncier de France sont 

convoqués en assemblée générale ordinaire, en exécution 

de l'article 52 des statuts, pour le mardi 25 avril courant, 

à trois heures, à la salle Sainte-Cécile, rue de laChaussée-

d'Antin, 49 bis, à l'effet d'entendre le rapport annuel du 

conseil d'administration, d'arrêter les comptes et de fixer 

le dividende. 
Aux termes de l'article 50 des statuts, l'assemblée gé-

nérale se compose des deux cents plus forls actionnaires. 

Les cartes d'admission à l'assemblée générale seront 

délivrées au siège de la société, rue Taitbout, 57, à partir 

du 1 7 avril courant. 

Paris, le 8 avril 1854. 

Le directeur général, 

L. WOLOWSKI. 

■onrae de Part» du 7 Avril S 854. 
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Au comptant. 
Fin courant 

Au comptant, 
Fin courant. 
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— Le cadavre horriblement mutilé d'un sieur Houdin, 

étalier, rue de la Procession, 82,, à Vaugirard, ayant été 

trouvé mardi malin dans un champ d'avoine situé à l'ex-

trémité de la ruelle des Fourneaux, qu'il habitait, une en-

quête judiciaire fut immédiatement ouverte, et le service 

de sûreté se livra, conjointement avec la gendarmerie lo-

cale, à d'activés recherches' pour découvrir les auteurs de 

cet attentat. 

Les blessures étaient toutes à la tête, et l'une d'elles, 

partant du sommet du crâne, le séparait profondément et 

s'étendait jusqu'au nez. On avait trouvé près du corps un 

morceau de pain, une pipe en terre et la clé de la chambre 

de la victime. Des traces de pas, qui se trouvaient dans la 

pièce d'avoine, indiquaient que les meurtriers étaient plu-

sieurs, et que, selon toute probabilité, le corps avait été 

apporté au lieu où il se trouvait après la mort. 

La suite de l'enquête a fait connaître que François Hou-

din, originaire de Laon et âgé de trente ans, avait été vu 

dans différents cabarets avec cinq individus connus pour 

des rôdeurs de barrière, qu'il s'était ensuite attablé avec 

ces mêmes individus dans un café tenu par le sieur Mercier 

sur le boulevard de Vaugirard ; qu'ils y étaient restés en-

semble jusqu'à minuit et demi, et qu'il était parti seul 

alors pour regagner son domicile par la ruelle où le len-

demain au point du jour on retrouvait son cadavre. 

Les cinq rôdeurs de barrière, contre lesquels s'élève la 

prévention de l'avoir devancé dans cette ruelle et de l'y 

avoir assailli en guet-apens, ont été arrêtés et mis à la 

disposition delà justice. , 

— Le docteur Favrot a été appelé hier au commissariat 

de la section de la Madeleine pour constater la mort vio-

lente d'un enfant nouveau-né qui avait été trouvé envelop-

pé dans un paquet de vieux linge le long du mur de la rue 

Basse-du-Rempart, en face de la rue des Capucines. 

Le docteur a constaté que l'enfant était né viable et 

avait respiré. Il pense, bien qu'il n'existe sur le corps au-

cune trace de violences, que la mort est le résultat d'un 

crime. 

ÉTRANGER. 

ETATS DANOIS (Kiel, dans le duché de Holstein), 25 

mars. — On vient de publier l'ordonnance royale sur l'ap-

plication de la peine de la détention dans les maisons de 

force et sur le régime de ces établissements. 

Les individus condamnés à cette peine à perpétuité se-

ront divisés en sections de vingt. Les détenus de chaque 

section travailleront dans un même atelier et prendront 

leurs repas en commun. Dans l'atelier ainsi qu'aux repas, 

le silence absolu ne leur est pas imposé, mais ils ne pour-

ront s'adresser la parole qu'à des intervalles; ils devront 

se borner à des phrases très courtes et s'exprimer en ter-

mes convenables. Deux ou trois Ibis par jour ils passeront 

une heure, soit aux promenoirs décç-uverls, soit aux pro-

menoirs couverts selon la saison et selon le temps qu'il 

fera. Chacun couchera dans une cellule séparée. 

La peine de l'emprisonnement dans une maison de force 

à temps ne pourra être prononcée pour moins de trois 

mois ni pour plus de sept ans. Les condamnés seront en-

fermés dans des cellules solitaires, et c'estlà qu'ils exécu-

teront leurs travaux. Ils ne pourront recevoir aucune vi-

site et toute communication leur est interdite, excepté 

Ce soir, au Théâtre impérial Italien, Otello, chanté par M ms 

Frezzolini, MM. Mario, Dalle-Aste, Graziani et Neri-Baraldi. 

— ODÉON. — Ce soir, la Conquête de ma femme, avec Tis-
serant; Au Printemps, coquette fantaisie de Léopold Laluyé 
et dans laquelle M lle Bérangèra,eat. ravissante de grâce et de 
naïveté. On commencera par la Taverne. — Demain, l'Hon-
neur et l'Argent, retardé par indisposition de M. Laferrière. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, la 10° repré-
sentation de la Promise, dont le succès s'accroît de jour en 
jour, avec Marie Cabel. 

— GÏMNASE. — Aujourd'hui samedi, 1" représentation, le 
Gendre de M. Poirier, comédie en quatre actes, jouée par Ber-
ton, Lesueur, Dupuis, Villars, M"18 Rose Chéri. Demain diman-
che, une représentation extraordinaire d'un Fils de Famille, 
qu'on a pas joué depuis près d'un an, et qui ne sera représenté 
que cette seule fois. Un jeune artiste qui depuis deux ans 
réussit beaucoup au théâtre de Versailles, devant un public 
presque parisien, M. Garreaut, débutera par le rôle d'Armand. 

—PORTE-ST-MARTIN .— Aujourd'hui, 18e .représentation de la 
Vie d'une Comédienne, jouée par M me Guyon et MM. Boutin, 
Ambroise, Luquet, Baron et Mm"Delph. Baron et Alphonsine. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le succès du Pendu est prodigieux. 
Il aura le même éclat et la même durée que celui de Marianne, 
dû également à l'heureuse collaboration de MM. Anicet Bour-
geois et Michel Masson. La pièce est jouée, du reste, avec un 
ensemble admirable par MM. Chilly, Laurent, Dumaine, M m,s 

Marie Laurent et Fernand. 

— JARDIN D'HIVER. — Dimanche prochain, 9 avril, de deux 
à cinq heures, aura lieu le concert annuel de M 1Ie de la Mor-
lière, Mme Henri Potier, MM. Brignoli de l'Opéra, Montelli, 
Gozora, Guyot, les frères Lionnet et le violoniste Horace Pous-
sard concourront à cette solennité musicale. Le public d'élite 
qui fréquente en foule cet établissement ne manquera pas ce 
rendez-vous. 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Romulus. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Otello. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — La Conquèie de ma f^mme, le Laquais d'Arthur. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Promise, le Panier fleuri. 
VAUDEVILLE. — La Vie en rose, Désir de fiancée, 
VARIÉTÉS. — L'Argent du Diable, D'une fenêtre à l'autre. 
GYMNASE. — Le Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROYAL. — Le Meunier, la Marquise, Deux scélérats. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Vie d'une comédienne. 
AMBIGU. — Le Pendu. 
GAITÉ. — Les Cosaques. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Constantinople. 
CIRQUE NAPOLÉON. ■— Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. " ' 
FOLIES. — Bolivar, Gusman. 
OSLASSEMEKS, — Les Toiles du Nord, Visite. 
BEAUMARCHAIS. — Pierre le Parisien. 
LUXEMBOURG. — Voyage, Château, Ours. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — 

Tous les soirs à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73) 

— Tons les jours de 10 h. à 6 h., le Groëuland et une Messe 
de minuit à Rome. 

TABX.B DES KATXÉB.BB 

DE Li GAZETTE DES TE1BD1MI. 

Année 1353. 

«■r**: Paris, O fr.; département», O fr. SO c. 

Au bureau de hGazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 



356 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 AVRIL 1854 

AVIS IMPORTANT. 
Etud'j de M

c
 Ferdinand MOS\lER, huis-

sier à Paris, rue Vieille-dii-Temple, 21. 
D'un acte du ministère dudit M" Mosnier, huis-

sier à Paris, eg#late du 6 avril 1854, enregistré, 
fait a la requête do M. J.-B. Drouln, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Sainte-Croix-do-la-
Bretonnerjey 21, il appert que ce dernier a notifié 
au sieur K-J. Nartscer, employé, qu'il révo-
quait le pouvoir qu'il lui avait donné suivant acte 
reçu par M' Potier, notaire à Paris, le 24 avril 
1852, enregistré, ainsi que tous autres qui sont 
des lors nuls et de nul effet. 

Dont extrait : 

t 

des Martyrs, 62, au coin de la rue de Latour- d'Au-
vergne. 

D'un produit brut do 17,705 fr. 
D'un grand TRîtR.ilS propre à bâtir, sis à 

1 ans, rue des Martyrs, 62, et rue de la Tour-
J Auvergne, 48, de la contenance superficielle de 
1,494 mètres 39 centimètres environ, formant les 
quatre derniers lots, composés» sâvoir : 

8e de 414 mètres 50 c. environ. 
6' de 268 mètres 62 c. id. 
7' de 393 mètres 67 c. id. 
8* de 387 mètres 60 c. id. 

Mises à prix. 

MOSNIER. (2388) 

Ventes immobilières. 

àUUEBES CRIÏ1S, 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M" POUSSET, 

A 
SÈVRES 

avoué à Versailles 
rue des Réservoirs, 14. 

"Vente en l'audience des criées du Tribunal deiptndo •*» «.m-*^fc^
_
«l'i

_
"ii"iiîii» 

première instance de Versailles, au Palais-de-Jus-1 *
 u6

 ™ "ARTIW DU MAKI», avoué 
tice, à midi, le jeudi 27 avril 1854, 

D'une belle MAISON DE CA.3*f>A«NE 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot 
Cinquième lot; 
Sixième lot : 
Septième lot : 
Huitième lot : 

5 
3,000 fr. 

10,000 fr. 
g 2,000 fr. 
100,000 fr. 

20,000 fr. 
10,000 fr. 
15,000 fr. 
15,000 fr. 

passage St-Pierre, 8, et dépendant de la faillite de 
M. S..., ensemble l'achalandage y attache, le ma-

tériel, le mobilier industriel, les constructions a 
usage d'atelier et bureau, le droit à la location ver-
bale des lieux où s'exploite ladite fabrique, en ou-
tre du droit à la propriété d'dn brevet délivre pour 

ladite fabrication. Mise à prix : 3,000 fr. S adres-
ser : 1° à M. Pascal, syndic de la faillite, p lace de 
la Bourse, 4, et2°audit M' HALPHEN. (2355) 

ïfliiIVTF par adjudication, en l'étude et par le TOI II ministère de ÎH« HALPHEN, no-
taire à Paris, le 12 avril 1854, à une heure, DI-
VERSES CRÉANCES, s'élevant environ a 
6 167 fr. 15 cent, dépendant de la faillite de M 
L'... Mise à prix : 200 fr., et à défaut d'enchère sur 

cette mise à prix, 100 fr. S'adresser à M, Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic, et audit M" HAL-
PHEN. (2373) 

100, rue Richelieu, à l'effet de délibérer sur tou-131674 à 31678 — 3iq»i _~ïïcT ~-^5 
tes les questions qui pourraient lui être renvoyées, 131992 — 32011 — 3203», tlrlo* ~"

3
l98ft 

conformément aux art. 25 et suivantsdu pacte so -I*»""»
 1 

Total des mises à prix 
S'adresser audit H' 

poursuivant. . 

175,000 ft\ 
DESttRANOE* 

(2374) 
avoue 

lAISOPi A PARIS. 

avec grand jardin, à Sèvres, près Paris, Grande-
Rue, 101. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M« FOUSSET, LaumaillieretPeert, avoués 
à Versailles. (2367) 

MAISONS ET TERRAINS A 
NEU1LLY. 

Etude de 31 MARIN, avoué à Paris, rue de 
Richelieu, 60. 

Vente au Palais de-Justice à Paris, le mercredi 
49 avril 1854, en huit lois, dont les cinq premiers 
pourront être réunis en tout ou partie : 

1" lot. Une MAISON sise à Neuilly-sur- Sei-
ne, rue Basse -Longchamp, 18; 

2» lot. Un TERRAIN de la contenance de 700 
mètres 93 centim., sis à Neuilly, rue Basse-Long 
champ ; 

3° lot. Un TERRAIN de la contenance de 658 
mètres 72 cent., à la suite du précédent; 

4' lot. Un TERRAIN de la contenance de 711 
mètres 2 centimètres, à la suite du précédent; 

5
e
 lot. Un TERRAIN de la contenance deVd 

mètres 24 centimètres, sur lequel existe une petite 
construction, situé au même lien, ruelle des Chas-
seurs ; 

6
e
 lot. Un TERRAIN de la contenance d'envi-

ron 2,000 mètres, situé à Neuilly, rue Basse-Long-
champ ; 

T lot. Un TERRAIN de la contenance d'envi-
ron 2,022 mètres, situé mêmes Heu et rue; 

8« lot. _ Une MAISON avec cour et dépendan 
ces, sise à Neuilly-sur-Seine, rue dès Poissonniers, 
24 ancien et 48 nouveau. 

Mises à prix. 
Premier lot : 

Paris, rue Sainte-Anne, 65. 
Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 
19 avril 1854, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 123 nouveau, 133 ancien. 

Mise à prix S 70,000 fr. 
Revenu brut : 6,460 fr. 

S'adresser pour les renseignements : j 
1° A M* MARTIN OU OAR», avoué pour-

uivant ; 

2° A M
e
 Billault, avoué, rue du Marché-Saint-

llonoré, 3 ; 

3° A M" Audouin, avoué, rue deChoiseul, 2; 
4° A M« Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 
5° A M

e
 de Brotonne, avoué, rue Vivienne, 8 ; 

6° A M' Angot, notaire, rue Saint-Martin, 88. 

(2363) 

Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 
Septième lot : 
Huitième lot : 

6,000 fr. 
3,000 fr. 
2,000 fr. 
2,500 fr. 

200 fr. 
2,000 fr. 
2,000 fr. 

10,000 fr. 

Total des mises à prix : 27,700 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
e
 MARIN, avoué poursuivant, à Paris 

rue Richelieu, 60, dépositaire d'un plan ; 
2° A M« Richard, avoué présent à la vente, à Pa 

ris, rue des Jeûneurs, 42; 

"S" A M» Blanché, notaire à Neuilly-sur-Seine. 

■ (2357) 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de M

0
 RES&RANGES, avoué à Pans 

rue de la Michodière, 20. 
Adjudication le jeudi 20 avril 1854, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civi 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, en hu 
lots, dont les trois premiers pourront être réunis 
entre eux et les quatre derniers aussi entre eux. 

1° D'une MAISON sise au Grand-Charonne 
rue Saint-Germain, 25 ; 

2° D'une MAISON, même rue, 27; 

3° D'un TERRAIN clos de murs, d'environ 
15 ares 56 centiares, sis audit lieu, rue de la Voie 
Neuve ; 

4° D'une grande MAISON, sise à Paris, rue 

FONDS DE NOUVEAUTÉS. 
Adjudication, par suite de remise, en l'étude et 

par le ministère de M POTIER, notaire à Pa-
ris, le 12 avril 1854, midi, d'u-i FONDS DE 
MARCHAND DE NOUVEAUTÉS sis à Pa-

ris, rue Vieille-du-Temple, 50, ayant appartenu au 
sieur Massé, du droit au bail, des marchandises et 
du matériel. 

Mise a prix, en sus des charges : 100 fr. 
S'adresser audit M" POTIER, rue Richelieu 

et à M. Isbert, faubourg Montmartre, 51. 

(2389) 

cial, par l'assemblée générale ordinaire convoquée 
pour le même jour. 

Les gérants rappellent à MM. les actionnaires 
que l'assemblée générale convoquée pour le 28 
mars dernier n'ayant pas réuni le nombre d'ac-
tionnaires nécessaire pour délibérer valablement, 
ainsi que le constate le procès -verbal dressé par 
M'

s
 Baudier et Dufour, notaires à Paris, les ac-

tionnaires qui seront présents à l'assemblée du 24 
avril courant pourront délibérer valablement quel 
que soit leur nombre, 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions 
au moins qui voudraient assister à cette réunion 
devront déposer leurs actions, au moins huit jours 
à l'avance, savoir : à Paris, pour cette fois seule-
ment, chez MM. C. Noël, Place et C% banquiers, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 9, et à Bruxelles, 
chez MM. F. Brugmann fils, banquiers. 

11 leur en sera donné reçu qui servira de carie 
d'admission. 

EMILE VERRUE ET C. (11949) 

32108 à 8M «_SÏÏ5-gK -ai53E$; 
32271-32356 - 32369 - 3^ ~

3
*U

 1 

32741 -

45 

MAISON RUE DE LA HARPE 
Etude de M" MASSARD, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 57. 
Vente par licitation sur baisse de mise à prix 

en l'audience des criées au Palais-de-Justice, à 
Paris, le 22 avril 1854, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Harpe, 
n» 25, 

Produit par bail notarié : 2,200 fr. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A lt
e
 MASSARD, avoué poursuivant, rue 

Sainte- Anne, 57; 

2° A M' Mestayer, avoué à Paris, rue des Mou-
ins, 10 ; 

3" A M" Archambault-Guyot, avoué à Ptris, rue 
de la Monnaie, 10 ; 

4° A M* Picard-Mitouflet, avoué à Paris, rtie 
Drouot, 14 ; 

5°. A M" Vigier, avoué présent à la vente, quai 
Voltaire, 17, à Paris; 

Et sur les lieux. (2383) 

TERRAIN A BATIGNOLLES. 
Etude de M

6
 MÀSSON, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 4. 
Vente sur surenchère, au Palais-de-Justice 

Paris, le jeudi 20 avril 1854 

D'un TERRAIN situé aux Batignolles- Mon 
ceaux, rues Lemercier et Sainte-Thérèse, d'une 
contenance d'environ 161 mètres 80 centimètres, 
avec façade de 2 mètres 90 centimètres sur la rue 
Sainte-Thérèse et 12 mètres 54 centimètres sur la 
rue Lemercier. 

Mise à prix : 4,695 fr. 85 c. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : 1 • A M* MASSON, avoué poursui 
vant, rue de Choiseul* 4 ; 

2° A M" Furcy La Perche, rue Sainte-Anne, 48. 
et Boutet, rue Neuve-des-Petits-Champs, 50, avoués 
présents à la vente. (2391) 

CHAMBRES ET ÊTCBfiS DE SÛÏÂIKES, 

32010 _ 

32520 -^1 -3^ 
ozoos — J2572 — 32ftsi „'J- -S*?J^ 

32694 -32726 à 32728 _S ~ 32fi
*3 -'v -

32831 -32832-32838 à SlHf
7
^ 

32953 à 32957 - 32968 _3ia
6
q-

3

<
f

9 'l '3« 
3301 6 - 33022 à 33025- 330^ "~;

530
> i ̂ Sfe 

33064-33154 à -
33171.

 0,ml
—33162.», 

MM. les actionnaires porteur* ri 
les numéros sont indiqués ni... K

 3 t,tr
es H 

à effectuer dans le déla de S 
20 avril, les versements efXi^J* 
versements a l'époque indiquée C„ hm 

ront soumises à l'application de vlVcl'W 
statuts de la Compagnie, qui auto il * '«« ■' 
d administration a faire procéder à 1 ^ 

actions en retard, pour le compte et
 Veru

-
et périls des retardataires. aus ris 

L'intérêt de 5 pour 100 devra » M ■ 

montant des versements arriérés «Jottlé 

1 rc? nrn i lUTtf des HOUILLÈRES DE 

LL > IILH A.M O FORTES ET SENE 
CHÀS (Giird), ont l'honneur de prévenir MM. les 
actionnaires qu'une assomblée générale ordinaire 
est convoquée à Paris, le 24 avril 1854, à midi 
précis, maison Lemardelay, 100, rue Richelieu. 

Le but de cette assemblée est i l 6 d'entendre le 
rapport des gérants sur la situation de l'entreprise ; 
2° de délibérer, conformément aux articles 22, 25 
et suivants du pacte social, s'il y a lieu de ren-
oyerà une assemblée générale extraordinaire di-

verses propositions qui seront faites à l'assemblée 
ordinaire par les gérants, relativement à la dis-
solution de la Société, à la vente de ses immeu-
bles, à sa liquidation, et aux actes qui en sont la 
conséquence. 

Les gérants rappellent à MM. les actionnaires que 
'assemblée générale, couvoquée pour le 28 mars 

dernier,n'ayant pas réuni le nombre d'actionnaires 
nécessaire pour délibérer valablement, ainsi que 
le constate le procès-verbal dressé par M

,s
 Baudier 

et Dufour, notaires à Paris, les actionnaires qui 
seront présents à l'assemblée du 24 avril courant 
pourront délibérer valablement, quel que soit leur 
nombre. 

Les actionnaires, porteurs de vingt actions au 
moins, qui voudraient assister à cette réunion, de-
ront déposer leurs actions, au moins huit jours 

à l'avance, savoir : à Paris, pour celte fois seule-
ment, chez MM. C. Noël, Place et C% banquiers, 
rue du P'aubourg-Poissonière, 9 ; et à Bruxelles, 
chez MM. F. Brugmann fils, banquiers. 

Il leur en sera donné reçu qui servira de carte 
d'admission. 

EMILE VERRUE ET C*. 

Compagnie du chenil» de Ter 

DE DIJON A BESANÇON. 
Liste des numéros d'actions qui n'ont pas en 

core satisfait aux versements appelés par la Com-
pagnie. 

ACTIONS NOMINATIVES. 

Numéros : 

3296 a 3297 — 7082 — 7?61 — 7268- 8350 
12151 à 12453-^17482 à 17506—25021 —30498 

30832 — 30833 — 30838 - 30839 — 31323 — 31 400 
à 31448. 

ACTIONS AU rORTElU 

Numéros : 

166 à 175— 206 à 
400— 431p. 

1635— 17618a 
1945— 2011 à 
2480— 2621 à 
3215— 3281 à 
3355 — 4291 à 

5175— 5231 à 
5745— 5916 à 
6290— 6581 à 
6635— 6686 à 
7085— 7896 à 
8740— 9451 à 
9715— 9886 à 

Les versements seront reçus 
A Paris °" -••4~- ->- '- ~ - au »'ége de la Con 

bout, 52; 

A Besancon, aux 

Grande-Rue, 72; " ^pagi^ 
A Londres, chez MM. Ch. D .-vaiiT 

Par ordre du conseil d'administniil 
Le secrétaire a > 

_ A. GAIDE. 

-uvaux de l
a
 jjy 

ECLAIRAGE PAR LE m 
MM. les actionnaires delà Société v 

rit© et C*, sont convoqués en asscmii-
raie extraordinaire le mercredi, 19 
heufe» et demie, salle Ilerz, ru'e do 

39GJà 
1631 .à 
1936 à 

2476 à 
3191 à 
3351 à 
5171 à 
5741 à 
6281 à 
6631 à 
7076 à 
8721 à 
9696 à 

9961 à 
10491 à 
10551 a 

280 
1615 
1860 
2250 
3110 
3350 
4320 

5695 
6180 
6395 
7000 
8051: 
9530 
9950 

des HOUILLERES DE LES GERANTS PORTES ET SENE-
CHAS (Gard) out l'honneur de prévenir MM. les 
actionnaires qu'une assomblée générale extraordi-
naire est convoquée à Paris, 24 avril 1854, à deux 
heures précises de relevée, maison Lemardelay, 

210— 271 à 
435— 1611 à 

1765— 1856 à 
2020— 2246 à 
2625— 3106 à 
3290— 3346 à 
4300— 4306 à 
5235— 5631 à 
5920— 6176 à 
65*5 — 6391 à 
6690— 6996 à 
7900— 8051 à 
9455— 9510 à 
9895— 9941 à 

9975—10136 à 10145—10301 à 10310 
10500—10511 à 10515—10521 a 10530 
10590—10826 à 10830—10841 à 10855 

10876 à 10885-10911 à 10915-10926 à 10935 
11831 à 11860-13491 à 13510—15151 à 15160 
16031 à 16070 —10191 à 16200—17531 à 17550 
17771 à 17860—18091 à 18100—18411 à 18430 
18981 à 18990-19431 à 19460—20881 à 20890 
21491 à 21500—21841 à 21850—22501 à 22510 
23691 à 23700—23781 a 23800—24961 à 25060 
25441 à 25170—26821 à 26850—20861 à 26890 
27081 à 27100—27161 à 27180—27551 à 27560 
27711 à 27720—28211 à 28250—28261 à 28350 
28851 à 28870—28941 à 28980—29106—29369 
29490 — 29573 — 29606 —29607 — 29636 - 29891 à 
29895 — 29905 — 29921 — 30039 — 3906 4 — 30065 
30070—30303—30355 — 30356—30416 à 30418 
30426 à 30428 — 30571 à 30574 — 30646 — 30647 
30735—30814 à 30823 — 30825—30858 à 30860 
30946 — 309^7—30952 à 30955 — 31006- 31095 a 
31098 — 31185 à 31188—31425 à 31444 — 31485 
31486-31498—31515 à 31529—31571 à 31575 

,31600 à 31602 — 316)1 à 31617—31628 à 31631 

la V„ 

FILATURE DE GAHACREIs 
avons dit, dans nos numéros des 2j T 

dernier, que le 20 août est le délai fis«: M,
mat< 

actionnaires pour opérer leur troisième ^ ' 
exigible du 5 juillet dernier; c'est le ^o .

n 

 (11913; 
qu'il faut lire. 

COMPTOIR CENTRAL £;e"ï 
gustin , 12 (près la Bourse). 

"r TEINTURE «.DlfiRMSSWï 
.il, six ans; loyer, 400 fr. ; affaires, 7 003 ft 

bénéfices nets, 4,000 fr. Prix, %,50u f
f

, 

UTir
 f(,

"ds de glacier, dans un riche quartier 
Dli/lU Bail, six ans; loyer, 10,000 fr. ;

 a
if

air
„. 

120,000 fr. ; bénéfices prouvés, 30 000 fr 

COMPTOIR CEY1ÏUL i 

S'adr. 
au 

PHARMACIE t; A vendre à réméré, 
une belle 

35,000 fr., située dans un beau quartier Pri\ 
10,000 fr. Intérêts à 6 p. 100. 

s:t COMPTOIR CENTRAL ,£ 
(11918) 

A vTVIlIflr 5
>
000 fr

-> fonds de liquoristnr-
I MllJuft, bière, loyer 1 ,200 f.j res, mii 

fr. par jour. M. Pérard,53,rueMontmartre,anciil 

(11917) 

VENTE par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M° HALPHEN, no-

taire à Paris, le mercredi 12 avril 1854, à midi, 
d'une FAISRIOUE DE ROUCLES, dites 
boucles ablaptiques, s'appliquant à toute espèce 
d'usage, sise à Paris, rue St-Pierre- Popincourt, 

Mit AGE Wl 
iA IiOflRll llIIOrFAlS /CWCfi E»E 6UO.OOO Fil. 

VENTE DES DERNIERS BILLETS. 

Fermeture des Bureaux, boulevard Poissonnière, 2U, LE 15 DE ÇE MOIS* 

GROS LOT, 70,000 FR 
Lot de 10,000 fr. — 5,000 fr. 

■ 

- 800 fr. — 60*0 fr. — 500 fr. — 400 fr. et au-dessous. 
frRIifMMISt NOUVELLES qu'on ne peul se procurer qu'à l'Administration, boulevard Poissonnière, 24. 

DU I îll? Crnit
1

 K I?R
 aveo les(

l
uels on

 P
eut

 gagner SIX LOTS. On r.çoit, en prenant le billet, au choix, à titre de prime, une 
DlLLIilo ilL ULllllJi O Vil. livr. illustrée de 5 grav. sur acier, de l 'Histoire entière de la Syrie et de» Lionx-SalnU 
(L'ouvrage complet, en 4 livr., illustré de 20 grav., pour 4 billets de 5 fr.), ou l'ouvrage complet de l 'Etat présent de Jérusalem, en 8 livr. 

1 FT§ Q11IPI W \\V J Vît
 aveo

'esquels on peut gagner dans tous les lots, au n'ombre de 1,018, le gros lot excepté. -Avec 
DlLLLlkî iMlUl Lliij liti 1 f II. le billet simple, on reçoit pour prime une livraison de l'Etat présent de Jérusalem, 
une gravure ou un morceau de musique. 

Ces ouvrages, nouvellement édités, sont d'un grand intérêt d'actualité ; ils résument tout ce qui est relatif à la question des Lieux-Saints, à Jérusa-
lem, et intéressent éminemment les personnes qui s'occupent de la question d'Orient; ils doivent trouver place dans toutes les bibliothèques. 

Adresser les demandes de billets et l'argent franco, JUSQU'AU 31 MARS, à M. BOLLE-LASALLE, agent général, boulevard Poissonnière, 24 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETI'E DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente* mobilière». 

VENTÉS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place delà commuae 

d'Âuteuil. 
Le 9,avril. 

Consistant en fourneau, bureau, 
bibliothèque, commode, etc. 

En une maison à Belleville, boule-
vard du Combat, 8. 

Le 8 avril. 
Consistant en comptoirs, rayons, 

ustensiles de boulanger,etc. (2386) 

i. En la commune de Clichy-la-

Garenne. 

Le 9 avril. 
Consistant en commode, table, 

chaises en noyer, pendule,etc.(2395) 

Dans les caves de MM. Magner frè-
res, sises à Paris, rue de la Côte-

d'Or, 83, à l'Entrepôt général des 
vins et eaux-de-vie. 

Le 10 avril. 
Consistant en pièces, vins, fûts et 

spiritueux. (2396) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M" Le-
fer, nolaire à Paris, soussigné, qui 
en a la minute, et son collègue, le 
vingt-neuf mars mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

i°M. Louis-Frédéric GUICHENOT 
aîné ; 

2» M. Louis-Alfred GUICHBNOT 
jeune, 

Tous deux négociants, demeurant 
à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, 7 ; 

3» Et M. René-François PAP1N, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue CasIigUone, ï ; 

Ont prorogé de cinq années', à 
compter du premier juin mil huit 
cent cinquante-qualie, la durée de 
la sociéle en nom collectif i l'égard 

de MM.Guichenot.cl en commandite 
à l'égard de M. Papin, formée «Dire 
eux sous la raison GU1CHENOT frè-
res et C', pour l'exploitation du 
fonds de commerce d'étoffes de 
soie en gros, (tout le siège est ù 
Paris, rue des Fossés-Monlinarlre, 

•», et à Lyon, rue Puits-Gaufot ,, a. 
suivant acte sous seings privés l'ait 

triple à Paris le quatorze niai mil 
huit cent quarante-neuf, enregis-
tré k Paris le dix-neuf du même 

pois par d'Armengau qui a perçu 

cinq francs cinquante centimes, et 
publié conformément à la loi. 

Cette prorogation a été consentie 
de part et d'autre aux mêmes clau-

ses et conditions que celles sous 
lesquelles avait été consentie la so-
liété établie entre MM. Guichenot et 
Papin par ledit acte sous seings pri-
vés auquel les parties n'ont enten-
du aucunement déroger. 

Pour extrait : 

Signé : LEFER. (8855) 

Par une délibération de l'assem-
blée, à la date du dix-huit janvier 
dernier, M. Hippolyte ESTÈVE, 
demeurant avenue dé Saint-Onen, 
39, à Batignolles, a donné sa dé-
mission de membre de la société 
connue sous la raison sociale Paul 
CORBE, GASSER et C. 

Cette démission a été acceptée 
par l'assemblée générale. 

Paul CORBE, GASSER et C'. 
(885S) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du trois avril mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré à Paris 
le quatre du même mois par Pom-
mier qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, 

11 appert que la société qui a 
existé entre les soussignés Isidore 
MAYER et Abraham PICARD, sous 
la raison sociale Isidore MAYER et 
C

e
, pour la fabrication des gants, 

est dissoute d'un commun accord. 
Les effets de cette dissolution re-

monteront au trente novembre der-
nier. 

Le sieur Isidore Mayer reste seul 
chargé de la liquidation et de l'ac-
quit des dettes sociales. (8857) 

Cabinet de M« LARR1EUX, ancien 
grenier, rue Monlorgueil, 23. 

Suivant acle sous sigiialurcs pri-
vées, en date du vingt-sept mars 

dernier, ledit acte portant la men-
tion suivante : Bureau des actes 
sous signatures privées, enregistré 
à Paris le cinq avril mil huit cent 
einquante-qualre, folio 186, case 7, 

reçu vingt-sept francs cinquante 
centimes, dixième compris, signé 
Pommey, 

Ledit acle passé entre: 1° M. 
Pierre-Ernest CHEVALIER, cons-
trucleur de calorifères, demeurant 
à Paris, rue Saint-Antoine, 232, d'u-
ne première part ; 

2° M. NlcMSs l.EQUIN, manufac-
turier, demeurant dite rue Saint-

Antoine, 51, d'une deuxième part ; 

a° Et M. Louis-Eugène-Frédéric 
PANIS, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Vivienne, 31, d'une troisiè-
me part; 

A été dit et expliqué ce qui suit : 

Par acte en date du vingt-quatre 
février mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Paris le cinq 
mars suivant, folio 22, verso, cases 
3, -4, 5 et 6, et déposé pour minute 
en l'élude deM« Durand, notaire à 
Paris, suivant acte reçu par lui et 
son collègue le trois dudit mois de 
mars, ilaélé formé une société en 
nom collectif entre MM. Chevalier 
et Lequin, el en commandite à l'é-
gard do M. Panis, pour exploiter le 
fonds d'appareils de chauffage, 
d'hygiène etd'étonomie domestique 
appartenant à M. Chevalier, situé à 
Paris, ainsi que la succursale qui 
lui appartient, boulevard Bonne-
Nouvelle, 32. 

Que par conventions verbales 
arrêtées ce jour, les parties sus-
nommées ont arrêté les conditions 
suivantes : 

Art. 1". 

La société qui a existé entre les 
parties est dissoute d'un commun 
accord à compter du trente et un 
de ce mois; à cette époque, un in 
ventaire constatant l'actif el le pas 
si f de la société sera fait et reconnu 
par les parties. 

Art. 2. 

M. Chevalier est nommé liquida-
teur de cette société. La liquidation 

devra êlre terminée dans le délai 
de quatre mois, et M. Chevaiier de-
vra acquitter dans ce délai le pas-

sif, qui est évalué, pour les droits 
d'enregistrement, à la somme de 

mille francs. Dès-lors tout l'actif 
lui appartiendra. 

Art. 3. 

Pour insérer et publier ledit acte 
de dissolution dans les trois jour-
naux désignés pour les publications 
légales, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur du présent acte. 

Pour extrait : 

Le mandataire, LARRIEUX. 

(8859) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires delà 

tfO/i di s combustibles de la ville de 
Paris, connue sous le nom de la 
Bourguignonne, dont la siège est a 
Paris, rue Saint-Sébastien, 47, en 
date du viugUcinq mars mil huit 
cent cinquante-quatre, 

A été exlrait ce qui suit : 

La démission de M. CHERUBIN, 

comme gérant de ladite sociélé, est 
acceptée. -

M. Victor-Arthur CHARPENTIER, 
demeurant à Paris, rue de Sèvres, 
89, est nommé directeur-gérant de 

ladite société aux lieu et place de 
M. Chérubin, démissionnaire. 

La raison et la signature sociale* 
s«ront à l'avenir V. CHARPENTIER 
etc. 

Par dérogation à l'article 42 de 
l'acte social, reçu par M« Planchât, 
nolaire à Paris, le vingt-qualre dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux,- enregistré et publié, le nou-
veau gérant sera toujours admis à 
présenter ses comptes et à so retirer 
un mois après avoir prévenu le 
conseil de surveillance. 

Pour extrail . 

V. CHARPENTIER. (8858) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

OÉCLARATIOXS nE FAILLITES. 

Jugements du 6 AVRIL 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SOLIG-NAC (Gustave), 
ancien négociant en tissus, rue de 
Mulhouse, 11; nomme M. Grellon 
juge- commissaire, et M. BàttarCl, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N° U500 du gr.). 

Du sieur LAMY (Jacques-Augus-
lin-Raoul) . md de rouennerie , à 

lvry, houl.de la Gare, 43; nonimn 

M. Grelloujuge-coinmissaire, et M. 
Huet, rue Cadel, 6, syndic provisoi-
re (N" 11501 du gr.). 

Du sieur LECLANCHER (Louis-
Léon), reslaurateur, rue du Dau-

phin, ti nomme M Trelou juge-
i -ominissaire, et M. Pascal, place de 

la Bourse, 4, syndic provisoire (N* 
11 503 du gr.). 

Du sieur CHENAL (Auguste), anc. 

fab. de charbons artificiels, plaine 

d'Ivry, 31, commune de la Gare d'I-
vry; nomme M. Ravaut juge-com-
missaire, et M. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N" 1 1 504 
dugr.). 

CONVOCATIONS 1»E CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des, as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PUPAT (Louis), md de 
vins et charpentier, à La Villette, 
rue de Flandres, 34, le 12 avril à u 
heures (N" 11440 du gr.); 

Du sieur SAGNIER (Firmin-Ma-
rie), garnisseur de nécessaires, rue 
St-Marlin, 309, le 12 avril à 9 heu-
res (N° 11459 du gr.); 

Du sieur CHENAL (Auguste), anc. 
fab. de charbons arliliciels, plaine 
d'Ivry, 31, commune de la Gared'I-
vry, le 12 avril à 3 heures (N° 11 504 

du gr.); 

De la société LEROY, DE CHA 
BROL et C", banquiers i Paris, rue 
Lepelletier, 16, société en cbmman 
dite par actions, dont sont géranls 
M. Jules Leroy, demeurant rue Le-
l.elb tier, 16, et M. le vicomle de 

Ghabrol-Cliumuune, demeurant rue 
de Lille, si, le 15 avril à 1 heure 112 

(N- H499 du gr.), 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
t'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillite» 
n'élant pas connus, sont priés de re-
metlre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

DU sieur LAVEISS1ÊRE (Alexan-
dre), md ferrailleur, eeur St-Louis, 
la, le 12 avril à 3 heures (N« 10839 

du gr.)
; 

De la Dde SOULES (Claire), mde 
de lingerie, rue Riohepimse, , t), . le 
13 avril à 10 heures i [2 (N° 11356 du 
gr-);. 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 e9l nécessaire qne les 
créanciers convoqués pour fes vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leura titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HIGONNET (Guillaumo-
Joseph-Philippe), anc. fab. de plâ-
tre, a Belleville, demeurant à Paris, 
rue Samson, 5, le 12 avril à 1 heure 
|[2 (N» 9568 du gr.); 

Du sieur DOUALLE (Pierre-Fran-
çois), lab. d'allumettes chimiques, 
rue du Grand-Hurleur, 25, le 12 

avril à 1 heure i |2(N« H3U du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de là faillite èt délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itàl d'union, et, dans ce dernier 
cas, Mre immédiatement consulté* 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lés 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre ae greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs FAUVEAU fils et PER 
NET (André-Baplistc et François 
Frédéric), doreur sur métaux, rue 

Chariot, 38, le 13 avril à 9 heures 
(N» 10365 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y

 a
 lieu, ou pas-

ser à ta formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
Syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alarmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au gré» eouimunication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs le» créanciers dompo-
sant l 'un. m. de la faillite du sieur 

COUTY (François-Joseph), nég. «n 
épicerie*» rue Sl-Honoré, $, ci-de-

vant, et demeurant actuellement 

rue des Vréiiles-Elùve's-Saint-Ho-
noré, n. 11, sont invités à se ren-

dre le 13 avril à 11 h. i [2, au Tri 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément a l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et ddnher leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10791 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FRAPPA (André , fab. de chapeaux 
de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 
n. 34, en retard de faire vérifier el 

d'affirmer leurs créances, sont in-
vités i se rendre te 13 avril à 9 

heures , au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder a la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 7814 du gr.). 

Demande en réhabilitation BADIN, 

KENNEDY et C«, anciens ban-
quiers a Nemours. 

D'une requête présentée à la Cour 
impériale de Paris, et dont copie a 
élé adressée par M. le procureur-
général près ladite Cour à M. le 
président du Tribunal de commerce 
du département de la Seine, 

Il appert : 

Que MM. BADIN, KENNEDY et C«, 
ci-devant banquiers à Nemours 

(Seine-et-Marne), demeurant ac-
iqellement à Paris, rue d'Isly. .14, 

ont élé déclarés en élal de faillite 
par jugement du Tribunal de com-
merce de Mun'ercau, en date du 14 

avril 1846; 

Que, le 10 décembre de la même 
aimée, ils ont obtenu un concordai; 

■Que, 'depuis, l'un dés associés a 
remboursé tous les créanciers. 

En conséquence, MM. Badin, Ken 
nedy et f> requièrent qu'il plaise 1 

la Cour déchirer la maison de ban 

que Badin, Kennedy et C» rébabi 
lilée. 
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